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L U X E M B O U R G

Agate Immo II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 200.894.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le seize octobre.
Par-devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu
- AGATE INVEST S.A., société anonyme constituée et existante suivant les lois de Luxembourg, ayant son siège social

au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg
sous le numéro B 169.504;

- AGATE IMMO S.à r.l., société à responsabilité limitée constituée et existante suivant les lois de Luxembourg, ayant
son siège social au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de et à Luxembourg sous le numéro B 172.520,

ici représentées par Monsieur Maxime LEYDER, employé privé, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
de deux procurations données sous seing privé.

Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte afin d’être enregistrée avec lui.

Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il
suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est constituée comme suit:

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les comparants ci-avant une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société peut, à toute époque, comporter un ou plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou transmission
de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles, sous réserve des dispositions de la loi et des Statuts.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de «AGATE IMMO II S.à r.l.».

Art. 3. Objet. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et brevets
de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d’apport,
de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de
vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles
elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n’entrera dans aucune
opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée du
secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, notamment,
par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre et d’autres instruments de dettes ou de titres de capital ou utiliser
des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l’intérêt de
la Société;

La Société pourra également apporter toute assistance par le biais d'octroi de garantie, fournir tous gages ou toutes autres
formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou parties de ses avoirs
(présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes, pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société,
de ses filiales ou des sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel ou dans
encore à toutes les sociétés appartenant au même groupe que la Société dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise.

La Société pourra investir dans tout objet immobilier qui sera exclusivement utilisé à titre d’investissement et non pour
les besoins propres de la Société.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou qui le favorisent.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou par résolution des associés, selon le cas.
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Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.
Il pourra être transféré en tout autre lieu dans la commune de Luxembourg en vertu d'une décision des gérants.
Les gérants pourront établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à treize millions deux cent seize mille cinq cent euros (EUR
13.216.500,00), représenté par vingt-six mille quatre cent trente-trois (26.433) parts sociales d'une valeur de cinq cent euros
(EUR 500,00) chacune.

Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d’émission sur lequel toute prime
d’émission payée pour toute part sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d’émission sera laissé à la libre
disposition de l’Associé Unique ou de la collectivité des Associés, selon le cas.

La Société pourra, sans limite aucune, accepter tout apport de fonds propres ou toute autre contribution sans émission
de Parts Sociales ou autres titres en contrepartie de l’apport, et pourra créditer ces apports sur un ou plusieurs comptes. Les
décisions quant à l’utilisation de ces comptes devront être prises par l’(les) Associé(s) et seront régies par la Loi de 1915
et les présents statuts. Afin d’éviter toute équivoque, chacune de ces décisions pourra, sans caractère obligatoire, allouer
tout montant apporté à l’apporteur.

Toutes les parts sociales donnent droit à des droits égaux.
La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues
par l’article 199 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans
les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social et à une voix à l'assemblée générale des associés. Si la Société comporte
un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les Statuts à la collectivité des associés.

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion implicite aux Statuts et aux décisions de l'associé unique ou de
la collectivité des associés, selon le cas.

Les créanciers et successeurs de l’associé unique ou de l’assemblée des associés, suivant le cas, pour quelques raisons
que ce soient, ne peuvent en aucun cas et pour quelque motif que ce soit, requérir que des scellés soient apposés sur les
actifs et documents de la Société ou qu’un inventaire de l’actif soit ordonné en justice, ils doivent, pour l’exercice de leurs
droits, se référer aux inventaires de la Société et aux résolutions de l’associé unique ou de l’assemblée des associés, suivant
le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun désigné parmi eux ou en dehors d'eux.

Art. 10. Cession de parts sociales. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées
entre vifs à des non associés que moyennant l’agrément donné à la majorité des associés représentant au moins les trois
quarts du capital social. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant
l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants. En toute
hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l’exercer endéans trente jours à partir de la date du
refus de cession à un non-associé.

Art. 11. Formalités. La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.

Art. 12. Incapacité, faillite ou déconfiture d'un associé. L'incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre événement
similaire affectant l'associé unique ou de l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 13. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés, nommés par
une décision de l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés, selon le cas, pour une durée déterminée ou
indéterminée.

Le ou les gérants sont rééligibles. L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, l'assemblée générale des associés
pourra décider la révocation d’un gérant, avec ou sans motifs, à la majorité simple. Chaque gérant peut pareillement
démissionner de ses fonctions.

Lors de la nomination du ou des gérants, l'associé unique ou l'assemblée générale des associés fixe leur nombre, la durée
de leur mandat et, le cas échéant, les pouvoirs et attributions du (des) gérant(s).

L'associé unique ou les associés décideront de la rémunération de chaque gérant.
Si plus d’un gérant est nommé, les gérants formeront un conseil de gérance composé de gérants de catégorie A et de

gérants de catégorie B et les articles 14, 15 et 16 trouveront à s’appliquer.

Art. 14. Bureau. Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut siéger, ses
fonctions seront reprises par un des gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut nommer un secrétaire et d’autres mandataires sociaux, associés ou non associés.
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Art. 15. Réunions du conseil de gérance. Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou deux
membres du conseil.

Les réunions sont tenues à l’endroit, au jour et à l’heure mentionnés dans la convocation.
Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité des gérants est présente ou représentée.
Les gérants empêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et voter

en leur nom. Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.
Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion.
Un gérant ayant un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l’approbation du conseil doit en informer le

conseil et doit faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations
du conseil.

En cas d’abstention d’un des membres du conseil suite à un conflit d’intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.
Les décisions signées par l’ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors

d’une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs écrits
séparés ayant le même contenu.

Art. 16. Procès verbaux - Décisions. Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par le président ou deux
membres du conseil.

Les réunions sont tenues à l’endroit, au jour et à l’heure mentionnés dans la convocation.
Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité de ses membres sont présents ou représentés et qu’au moins

un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B sont présents ou représentés
Les gérants empêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et voter

en leur nom. Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.
Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion, cette majorité devant

obligatoirement comporter le vote d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.
Un gérant ayant un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l’approbation du conseil doit en informer le

conseil et doit faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations
du conseil.

En cas d’abstention d’un des membres du conseil suite à un conflit d’intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.
Les décisions signées par l’ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors

d’une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs écrits
séparés ayant le même contenu.

Art. 17. Pouvoirs. Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, dispose des pouvoirs les
plus étendus pour effectuer tous les actes d'administration, de disposition intéressant la Société. Tous les pouvoirs qui ne
sont pas réservés expressément aux associés par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil.

Art. 18. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut, avec l’autorisation préalable de l’associé unique ou l’as-
semblée générale des associés, selon le cas, déléguer la gestion journalière de la Société à un de ses membres.

Les gérants peuvent conférer des pouvoirs spécifiques à tout gérant ou autres organes.
Les gérants peuvent nommer des mandataires disposant de pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment.
Si plus d’un gérant est nommé, toute décision de délégation de pouvoirs doit être prise par au moins un gérant de catégorie

A et un gérant de catégorie B.

Art. 19. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée, en cas de gérant unique, par la seule
signature du gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, par (i) la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et
d’un gérant de catégorie B, (ii) par la signature individuelle du gérant auquel la gestion journalière a été déléguée et, (iii)
par la signature individuelle ou conjointe de toutes personnes à qui les pouvoirs de signature ont été délégués par le conseil
de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 20. Événements affectant la gérance. Le décès, l'incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement similaire
affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n'entraînent pas la dissolution
de la Société.
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Art. 21. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n'est responsable que de l'exécution
de son mandat.

Art. 22. Décisions de l'associé ou des associés.
1. Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité

des associés. Dans ce cas, les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.
2. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale ou, s'il y a moins

de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le(s) gérant(s) aux associés.
Dans ce dernier cas, les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de

quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.
En cas de pluralité d'associés, aucune décision n'est valablement prise si elle n'est pas approuvée par des associés

représentant ensemble au moins la moitié du capital social. Toute modification des présents statuts doit être approuvée par
une majorité des associés représentant ensemble au moins les trois quarts du capital social.

Art. 23. Procès-verbaux. Les décisions de l'associé unique ou de la collectivité des associés, selon le cas, seront docu-
mentées par écrit et consignées dans un registre tenu par le(s) gérant(s) au siège social de la Société. Les procurations y
seront annexées.

Art. 24. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 25. Bilan - Conseil de surveillance. Chaque année, le dernier jour de l'année sociale, les comptes sont arrêtés et le
gérant dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit le bilan et le compte de profits et pertes conformément à la
loi. Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'associé unique ou, suivant le cas, à la collectivité des associés.

Tout associé, ou son mandataire, peut prendre au siège social de la Société communication des documents comptables,
conformément à l'article 198 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Lorsque la société a plus de vingt-cinq associés, ou dans les autres cas prévus par la loi, l’assemblée générale des associés
doit nommer un commissaire aux comptes comme prévu à l’article 200 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, telle que modifiée. Dans tous les autres cas, l’assemblée générale des associés est libre, à sa discrétion de nommer
un commissaire aux comptes ou un réviseur d’entreprises.

Art. 26. Répartition des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
constitution d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale représente dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, la collectivité des associés. L'assemblée
générale des associés de la Société ou l'associé unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du
gérant unique (selon le cas), décider de payer des acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état
comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas), desquels il devra ressortir que des fonds
suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais
diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

Art. 27. Dissolution. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment que ce
soit, la liquidation sera confiée à un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l'associé unique
ou par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 28. Dispositions générales. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, il est fait référence aux dispositions
légales en vigueur.

Souscription et paiement

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les parties comparantes, précitées, représentées comme dit ci-avant,
déclarent souscrire à l’intégralité du capital social comme suit:

Souscripteurs Nombre
de parts
sociales

souscrites

Montant
souscrit
(EUR)

AGATE INVEST S.A., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.135 2.567.500
AGATE IMMO S.à r.l., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.298 10.649.000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.433 13.216.500
Les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par l’apport à la société de;
A. Quarante-huit (48) parts sociales, soit 48 % du capital social de la société civile immobilière de droit français,

«GENIUS», ayant son siège social 2, rue de l’Ancre, F-01460 Port, France, immatriculée au Registre du Commerce et des
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Sociétés de Bourg en Bresse (France) sous le numéro 483 900 155, détenues par la société AGATE INVEST S.A., prén-
ommée.

Ces parts sociales ainsi apportées à la Société sont évaluées à la somme de deux million cinq cent soixante-sept mille
six cent soixante-quinze euros et cinquante-et-un cents (EUR 2.567.675,51) arrondi à deux millions cinq cent soixante-
sept mille cinq cent euros (EUR 2.567.500,00) sur base des principes comptables généralement acceptés.

B. Quatre-vingt-dix-neuf (99) parts sociales soit 99% du capital social de la société civile immobilière de droit français,
«STAR-PROJECT», ayant son siège 9, rue Genette, F-69002 Lyon, France, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés de Lyon sous le numéro 501 636 609, détenues par la société AGATE IMMO S.à r.l., prénommée.

Ces parts sociales ainsi apportées à la Société sont évaluées à la somme de dix million six cent quarante-neuf mille neuf
euros et soixante-seize cents (EUR 10.649.009,76) arrondi à dix millions six cent quarante-neuf mille euros (EUR
10.649.000,00) sur base des principes comptables généralement acceptés.

Preuve de l’existence de l’apport

Preuve de la propriété et de la valeur de ces parts sociales a été donnée au notaire instrumentant par la copie d’un extrait
récent du registre de commerce des sociétés concernées ainsi que de déclarations émises par les gérants de celles-ci ainsi
que des associés fondateurs de la Société en date du 16 octobre 2015 attestant le nombre actuel de parts sociales, leur
appartenance et leur valeur.

Lesdites déclarations après signature ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Réalisation effective de l’apport

Il résulte des déclarations des souscripteurs ci-avant mentionnés, que:
- AGATE INVEST S.A. est seul plein propriétaire des parts sociales de GENIUS et possède les pouvoirs d’en disposer;
- AGATE IMMO S.à r.l. est seul plein propriétaire des parts sociales de STAR-PROJECT et possède les pouvoirs d’en

disposer;
- ces parts sociales sont libres de tout gage, nantissement, droit réel ou empêchement quelconque;
- AGATE INVEST S.A., prénommée, a obtenu l’agrément des associés de GENIUS, tel que prévu pour le prédit apport

des parts sociales;
- AGATE IMMO S.à r.l., prénommée, a obtenu l’agrément des associés de STAR-PROJECT, tel que prévu pour le

prédit apport des parts sociales;
- le prédit apport des parts sociales est évalués à un montant total de EUR 13.216.685,27 arrondi à EUR 13.216.500,00.
Lesdites déclarations, après signature ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentant,

resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et prend fin le 31 décembre 2015.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à cinq mille cinq cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Les associés fondateurs, représentés comme dit ci-avant, représentant l’intégralité du capital souscrit, ont immédiatement
pris les résolutions suivantes:

I. Décide de fixer à deux (2) le nombre de gérants et décide par ailleurs de nommer pour une durée indéterminée:
- Monsieur Bernard DOISE, gérant de société, demeurant au 57, rue de la Forêt, L-1534 Luxembourg, comme gérant

de catégorie A.
- Monsieur Thierry HERMANS, gérant de sociétés, demeurant au 145 avenue Brugmann, B-1190 Bruxelles, Belgique,

comme gérant de catégorie B.
Les gérants se voient confier les pouvoirs prévus à l'article 19 des statuts de la Société et la Société est valablement

engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.
II. Le siège social de la société est fixé au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire instru-

mentaire par son nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous le notaire le présent acte.
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Signé: M. LEYDER, J-P. MEYERS.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 octobre 2015. Relation: EAC/2015/24228. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): Amédé SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, 23 octobre 2015.
Référence de publication: 2015172943/280.
(150192281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

D.I.C. International, Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 54.191.

L’an deux mille quinze, le vingt octobre
Par-devant Nous, Maître Moutrier, notaire de résidence à Esch-Sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée Générale) des actionnaires de D.I.C. International S.A., société

anonyme organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, avec siège social au 10A rue Henri M. Schnadt, L-2530
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 54.191, ayant un capital social de trois millions huit cent mille US Dollars (USD 3.800.000-) (la Société). La
Société a été constituée le 11 mars 1996 suivant un acte de Maître Reginald NEUMAN, alors notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 275,
en date du 06 juin 1996. Les statuts ont été modifiés suivant un acte de Maître Reginald NEUMAN, alors notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en date du 25 avril 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 452, en date du 20 août 1997, un acte de Maître Reginald NEUMAN, alors notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en date du 13 octobre 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 987, en date du 22 décembre 1999 et un acte de Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence
à Esch-sur-Alzette Grand-Duché de Luxembourg en date du 23 novembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 2448 en date du 16 décembre 2009.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Pauline DADEAU, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

La Présidente désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Anthony THILLMANY, employé privé, demeurant
professionnellement à Esch-sur-Alzette.

Les actionnaires représentés à la présente assemblée (les Actionnaires) ainsi que le nombre d’actions possédées par
chacun d’eux ont été portés sur une liste de présence, signée par le mandataire des actionnaires représentés.

Ladite liste de présence, après avoir été signées "ne varietur" par le comparant agissant en sa dite qualité et le notaire
instrumentaire demeureront annexées aux présentes pour être soumises ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations des Actionnaires
représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant.

Les Actionnaires ont requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I. Les Actionnaires détiennent la totalité du capital social de la Société, s’élevant à trois millions huit cent mille US

Dollars (USD 3.800.000-) divisé en trente-huit mille (38.000) actions ayant une valeur nominale de cent US Dollars (USD
100.-) chacune, dûment représentées à l’ Assemblée Générale, qui est par conséquent régulièrement constituée et peut
délibérer sur les points portés à l'ordre du jour, reproduits ci-après.

II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée Générale est le suivant:
1. Renonciation à un avis de convocation;
2. Conversion de la devise d'expression du capital social de la Société, actuellement en US Dollars, pour l'exprimer

dorénavant en Euros;
3. Changement de la composition du capital social;
4. Modification de l’article 5 des statuts de la Société; et
5. Divers.
Que les Actionnaires ont pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Actionnaires décident de renoncer à un avis de convocation.
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Deuxième résolution

Les Actionnaires décident, avec effet rétroactif au 1 er janvier 2015, de convertir la devise d’expression du capital social
de la Société, actuellement fixé à trois millions huit cent mille US Dollars (USD 3.800.000-), pour l’exprimer dorénavant
en Euros, sur base du taux de change US Dollars / Euros en date du 31 décembre 2014 tel que publié par la Banque Centrale
Européenne, à trois millions cent trente mille soixante Euros (EUR 3.130.060,-).

Troisième résolution

Les Actionnaires décident de:
- Changer la valeur nominale de chacune des actions de cent US Dollars (USD 100.-) en un Euro (EUR 1,-); et
- Remplacer les trente-huit mille (38.000) actions existantes ayant une valeur nominale de cent US Dollars (USD 100.-)

chacune par trois millions cent trente mille soixante (3.130.060) actions ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-)
chacune.

Quatrième résolution

Considérant les décisions prises dans les cadres des deuxième et troisième résolutions ci-dessus, les Actionnaires déci-
dent de modifier l’article 5 des statuts de la Société comme suit:

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à trois millions cent-trente-mille-soixante Euros (EUR 3.130.060,-) divisé en
trois millions cent trente mille soixante (3.130.060) actions ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur aux choix de l’actionnaire.
La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de mille cent euros (EUR
1.100,-).

Dont acte, fait et passé, même date qu'en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture faite au représentant des parties comparantes, connu du notaire soussigné par son nom, prénom usuel,

état civil et demeure, ledit représentant des parties comparantes a signé avec le notaire soussigné le présent acte.
signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Pauline Dadeau, Anthony Thillmany, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 octobre 2015. Relation: EAC/2015/24296. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173043/80.
(150192125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Ramius FOF European Platform, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 58.241.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale statutaire du 22 octobre 2015

Il a été décidé:
- de réélire Frédérique LEFEVRE, résidant professionnellement au 8-10 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg,

Serge D'ORAZIO, résidant professionnellement au 43 Boulevard Royal, L-2955 Luxembourg, Thomas STRAUSS, Owen
S. LITTMAN et Tolga BAKIRCIOGLU résidants tous les trois professionnellement au 599 Lexington Avenue, NY 10022
New York en tant qu'administrateurs pour un nouveau mandat se terminant à l'assemblée générale statutaire de 2016.

- de réélire PRICEWATERHOUSECOOPERS, 2 rue Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg, en tant que réviseur
d'entreprises pour un mandat se terminant à l'assemblée générale statutaire de 2016.

Certifié conforme et sincère
Pour RAMIUS FOF EUROPEAN PLATFORM
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2015173330/18.
(150192203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.
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Cardinal Health Luxembourg 522 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 35.860.860,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46a, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 200.873.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth of October.
Before Us Maître Henri BECK, notary residing in Echternach, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Cardinal Health 501 Dutch C.V., a limited partnership (Commanditaire Vennootschap) incorporated under the laws of

the Netherlands, having its address at 7000 Cardinal Place, Dublin, Ohio, 43017, United States of America, registered with
the Chamber of Commerce of the Netherlands under number 63172402,

here represented by Peggy Simon, employee, having her professional address at 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy established on October 14, 2015

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the party appearing and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“Cardinal Health Luxembourg 522 S.à r.l.” (the “Company”), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in
particular by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present
articles of association (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board
of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of
Luxembourg by means of a resolution of the shareholders adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single manager
or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or events have
occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments or events may
interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between
such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation
of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company,
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may par-
ticipate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make direct
or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity
certificates and warrants, whether convertible or not. The Company may lend funds including, without limitation, the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or any
other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create
and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations
and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company
or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated activities of the financial sector.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.
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3.4. The Company may generally carry out any commercial, financial or industrial operations and transactions, which
directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the

manner required for the amendment of the Articles.
4.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Share Capital - Shares

Art. 5. Share Capital.
5.1. The Company's share capital is set at thirty-five million eight hundred and sixty thousand eight hundred and sixty

US Dollars (USD 35,860,860.-) represented by three million five hundred and eighty-six thousand eighty-six (3,586,086)
shares in registered form having a nominal value of ten US Dollars (USD 10.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

5.3. In addition to the share capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions
to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

5.4. In addition to the contributions to the Company in the form of share capital, shareholders may also make contri-
butions to own funds not remunerated by new shares recording under the account 115 of the Luxembourg Standard Chart
of Accounts to the Company.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint

co-owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders.
The transfer of shares (inter vivos) to non-shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of share-

holders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of

the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single shareholder or the

general meeting of shareholders which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The members of the board might be split into two categories, respectively denominated “Category A Managers”
and “Category B Managers”.

7.3. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the competence

of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which shall have
all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or in accordance
with article 10.1 of the Articles.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice. The board of managers shall meet when convened by one manager.
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9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circums-
tances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers. Convening notices can be given
to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other suitable
communication means.

9.3. No such convening notice is required if all members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of
the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company. Separate written notice shall not be required for meetings
that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of managers of the
Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, whether in original, by
telefax, e-mail, telegram or telex, another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager as his proxy
by phone, such appointment to be confirmed in writing subsequently.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented,
with at least one Category A Manager and one Category B Manager being present or represented. Resolutions of the board
of managers are validly taken by a majority of the votes cast, including at least the favorable vote of one Category A
Manager and of one Category B Manager. The resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by
all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation.
10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of the sole manager or, or

if there are more than one manager, by the joint signature of any two managers of the Company. In case the managers are
split into two categories, the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and
one Category B Manager (provided that the Category A Manager and the Category B Manager signing jointly shall not
have been proposed by the same shareholder).

10.2 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the joint or single signature of any person to
whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles and within the
limits of such power.

Art. 11. Liability of the managers.
11.1 The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly made

by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as the
applicable provisions of the Law.

11.2. To the extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well as
those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2 of these Articles, shall
be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or
sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason
of being or having been managers, officers or delegates of the Company, by reason of any transaction carried out by the
Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution
of their duties save for liabilities and expenses arising from their gross negligence or willful default, in each case without
prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

Art. 12. Conflict of Interests.
12.1. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or inva-

lidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as otherwise provided for hereafter,
any manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or employee of any company or firm
with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such
other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect
to such contract or other business.

12.2. Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the board of managers such personal
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interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such manager’s or officer’s interest
therein shall be reported to the sole shareholder or to the next general meeting of Shareholders.

IV. General meetings of shareholders

Art. 13. Powers and voting rights.
13.1. Without prejudice to articles 13.2 and 13.4 of these Articles, resolutions of the shareholders shall be adopted at

general meetings.
13.2. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 14.2 of these Articles and shall cast
their vote by signing the circular resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on
multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.3. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share is entitled to one vote.
13.4. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The

decisions of the single shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

Art. 14. Notices, quorum, majority and voting proceedings.
14.1. The shareholders may be convened or consulted by the board of managers, or the sole manager (as the case may

be), failing which by shareholders representing more than half of the share capital of the Company.
14.2. The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or

e-mail.
14.3. Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least 8 (eight) days in advance

of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set
forth in the convening notice of the meeting.

14.4. Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meetings.

14.5. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice.

14.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

14.7. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-half
of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a majority
of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

14.8. However, resolutions to amend the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority (in number) of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company.

14.9. The shareholders can only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 15. Accounting Year and annual general meeting.
15.1. The accounting year of the Company shall begin on July 1 st of each year and end on June 30 th of such year.
15.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board

of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

15.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 16. Statutory / External auditor.
16.1. If there are more than twenty-five shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one or

several statutory auditor(s) (commissaire(s)), who may or may not be shareholders
16.2. To the extent required by the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies Register, the

operations of the Company shall be supervised by one or several external auditors (réviseurs d'entreprises agrées).
16.3. The statutory/external auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which

will determine their number, their remuneration and the term of their office.

Art. 17. Allocation of Profits.
17.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the
Company as stated or as increased or reduced from time to time.
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17.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

17.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the sole manager or the board of managers of the

Company;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share

premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits
since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by
carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole manager or the board of managers of the Company; and
(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.
18.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who

do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholders
or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

18.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company.

VII. General provision

Art. 19. Applicable law.
19.1. Reference is made to the provisions of the Law and to any agreement which may be entered into among the

shareholders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made in these Articles

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on June 30,
2016.

Subscription - Payment

All the three million five hundred and eighty-six thousand eighty-six (3,586,086) shares have been subscribed by Car-
dinal Health 501 Dutch C.V., prenamed.

All the shares have been fully paid by a contribution in kind consisting of two hundred (200) shares representing the
entire share capital of Cardinal Health Switzerland 515 GmbH, a private limited liability company (Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung), with address at Dammstrasse 19, 6300 Zug, Switzerland, registered with the Trade Register of the
Canton of Zug under number CH-170.4.013.456-0, having a fair market value of thirty-five million, eight hundred and
sixty thousand, eight hundred and sixty US Dollars (USD 35,860,860.-) (the “Contribution in Kind”).

Proof of the Contribution in Kind’s existence and value has been given to the undersigned notary by a declaration from
Cardinal Health 501 Dutch C.V., dated October 14, 2015.

Cardinal Health 501 Dutch C.V., prenamed, declared that:
- it is the sole full owner of the Contribution in Kind and possesses the power to dispose of it, being legally and

conventionally freely transferable; and
- the Contribution in Kind is free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party rights.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at six thousand six hundred Euro (EUR 6.600.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:
1. Determine the number of managers at three (3).
2. Appoint the following persons as Company’s managers:

- Category A Manager:
* Mr. Samer Abdul-Samad, born in Beirut, Lebanon, on December 17, 1969, having his professional address at 7000

Cardinal Place Dublin, Ohio 43017, United States of America.
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- Category B Managers:
* Ms. Ariane Klaps, born in Bree, Belgium on September 28, 1977, having her professional address at 46a, avenue J.F.

Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and
* Mr. Fabrice Mas, born in Meaux, France, on April 24, 1979, having his professional address at 46a, avenue J.F.

Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
The duration of the managers’ mandate is unlimited.
3. Determine the address of the Company at 46a, avenue J.F. Kennedy, L1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-

bourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
entity, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing entity and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Echternach, Grand-Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the entity appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le quinze octobre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Cardinal Health 501 Dutch C.V., une société en commandite simple (Commanditaire Vennootschap) constituée sous

les lois des Pays-Bas, ayant son adresse au 7000 Cardinal Place, Dublin, Ohio, 43017, Etats-Unis d’Amérique, enregistrée
auprès de la Chambre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 63172402,

ici représentée par Peggy Simon, employée, ayant son adresse professionnelle au 9, Rabatt, L-6475 Echternach, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 14 octobre 2015.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par la mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, annexée aux présentes pour être enregistrée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Cardinal Health
Luxembourg 522 S.à r.l.» (la «Société»), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présent statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré

dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil de gérance. Le siège social
peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par décision
du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance de la Société
estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents déterminés à
la discrétion du(des) gérant(s), et que ces évènements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à
son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provi-
soirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces partici-
pations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres,
actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette, et,
en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à la
création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre effectuer direc-
tement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un portefeuille de brevets
ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.
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3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres titres
représentatifs d'emprunts et/ou de participation, incluant, sans limitation, l’émission de «preferred equity certificates» et
des «warrants», convertibles ou non. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres
sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement
créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements
et/ou obligations et engagements de toutes autres sociétés ou personnes et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur
de toutes autres sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent pas des activités
réglementées du secteur financier.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et
transactions qui favorisent directement ou indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.
4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les modalités

requises pour la modification des Statuts.
4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital Social.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à trente-cinq millions huit cent soixante mille huit cent soixante US Dollars

(USD 35.860.860,-) représenté par trois millions, cinq cent quatre-vingt-six mille quatre-vingt-six (3.586.086) parts sociales
sous forme nominative ayant une valeur nominale de dix US Dollars (USD 10,-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3. En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une
part sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

5.4. En plus des apports faits à la Société sous la forme de capital social, les associés auront la possibilité de procéder
à des apports en capitaux propres non rémunérés par des titres enregistrés sous le compte 115 conformément au Plan
Comptable Normalisé luxembourgeois.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion

directe avec le nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
La cession de parts sociales (inter vivos) à des non associés est soumise à l'accord préalable de l'assemblée générale des

associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec l'article 1690 du code civil.
Pour toutes les autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut être

consulté par chaque associé qui le désire.
6.5. La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur mandat. Si

plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est (ne sont) pas nécessairement
associé(s).
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7.2. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement «Gérants de catégorie A»
et «Gérants de catégorie B».

7.3. Les gérants sont révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par une résolution des
associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la compétence

du gérant ou, si la Société est gérée par plus d'un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et
approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le gérant, ou s'il y a plus d'un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou conformément à l'article 10.1
des Statuts.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un gérant au

lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation donnée par un gérant.
9.2. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-

quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil de gérance. Les convocations peuvent être faites aux gérants
oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou par tout autre moyen de communi-
cation approprié.

9.3. Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour de
la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du conseil de gérance
de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique. Des convocations écrites
séparées ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier préalablement
adopté par résolution du conseil de gérance de la Société.

9.4. Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, soit en original ou par téléfax,
courrier électronique, télégramme ou télex, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également nommer un
autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par écrit.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés, avec au moins un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B devant être présent ou représenté. Les
décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix exprimées avec au moins le vote
affirmatif d’un Gérant de catégorie A et d’un Gérant de catégorie B. Les décisions du conseil de gérance seront consignées
dans des procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'identifier,
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par
télégramme, telex, facsimile ou courrier électronique.

Art. 10. Représentation.
10.1. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature du gérant unique, ou si la Société

est gérée par un conseil de gérance, par les signatures conjointes de deux gérants. Dans l’éventualité où deux catégories de
gérants sont créées, la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d’un Gérant de catégorie A et d’un
Gérant de catégorie B (à la condition que le Gérant de Catégorie A et le Gérant de Catégorie B ayant signé conjointement
n’est pas été proposé par le même actionnaire).

10.2. La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui
ce pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l'article 8.2. des Statuts et dans les limites de ce pouvoir.

Art. 11. Responsabilité des gérants.
11.1. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les Statuts
et les dispositions applicables de la Loi.

11.2. Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2 des
présents Statuts seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages
et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils
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peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la Société, en raison
de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou dans laquelle ils ont
participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages et dépenses dues à leur faute lourde
ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces personnes peuvent jouir.

Art. 12. Conflit d’Intérêt.
12.1. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d’autres sociétés ou firmes ne sera affecté ou invalidé par le

fait qu’un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel, ou en seront gérant,
associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un gérant ou fondé de pouvoirs de la Société
qui remplira en même temps des fonctions d’administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé d’une autre société ou
firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d’affaires, ne sera pas, pour le motif de cette
appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter ou d’agir quant à toutes
opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

12.2. Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le conseil de gérance et il ne pourra prendre part
aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l’intérêt personnel du gérant ou
du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l’associé unique ou des associés au prochain vote par écrit ou à la
prochaine assemblée générale des associés.

IV. Assemblées générales des associés

Art. 13. Pouvoirs et droits de vote.
13.1. Sans préjudice des articles 13.2 et 13.4 des présents Statuts, les résolutions des associés sont adoptées en assemblées

générales.
13.2. Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par réso-

lution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l'article 14.2 des présents Statuts et exprimeront
leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés peuvent être apposées sur un document unique ou
sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par télégramme, télex, facsimile ou courrier élec-
tronique.

13.3. Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de parts détenues par celui-ci. Chaque part
sociale donne droit à un vote.

13.4. L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés. Les décisions
de l'associé unique sont consignées en procès-verbaux ou rédigées par écrit.

Art. 14. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.
14.1. Les associés peuvent être convoqués ou consultés par le conseil de gérance ou par le gérant unique (selon le cas)

ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.
14.2. Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier

électronique.
14.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 8 (huit) jours avant

la date fixée de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la convocation
de ladite assemblée.

14.4. Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations respectives
des assemblées.

14.5. Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des associée et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans convocation
préalable.

14.6. Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre personne
comme mandataire (associé ou non) par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

14.7. Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première consultation
écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées
à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

14.8. Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être adoptées
que par la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

14.9. Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

15.1. L'exercice social de la Société commence le 1 er juillet de chaque année et se termine le 30 juin de la même année.
15.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance

dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
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de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y en
a) et des associés de la Société.

15.3. Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.

Art. 16. Commissaire / Réviseur d'entreprise.
16.1. Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou

plusieurs commissaires, associés ou non.
16.2. Dans la mesure requise par la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés, les opérations

de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréées.
16.3. Le(s) commissaire(s) / réviseur(s) d'entreprises sera (seront) nommé(s) par l'assemblée générale des associés de

la Société qui déterminera leur nombre, rémunération et la durée de leur mandat.

Art. 17. Affectation des bénéfices.
17.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette

affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l'article 5 des Statuts.

17.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels.
Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

17.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant unique ou le conseil de gérance de la

Société;
(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves suffisants sont disponibles

pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant des bénéfices réalisés depuis
la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les réserves distribuables mais réduit par les pertes
reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par le gérant unique ou le conseil de gérance de la
Société; et

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution - Liquidation.
18.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas

besoin d'être associés, nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui déter-
minera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés, les
liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la Société.

18.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Dispositions générales

Art. 19. Loi Applicable.
19.1. Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre les associés de temps à

autre (le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique dans ces présents Statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 30 juin 2016.

Souscription - Libération

Toutes les trois millions cinq cent quatre-vingt-six mille quatre-vingt-six (3.586.086) parts sociales ont été souscrites
par Cardinal Health 501 Dutch C.V., prénommée.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par un apport en nature consistant en deux cents (200) parts sociales
représentant l’entièreté du capital social de Cardinal Health Switzerland 515 GmbH, une société à responsabilité limitée
(Gesellschaft mit beschränkter Haftung), ayant son adresse au Dammstrasse 19, 6300 Zug, Suisse, enregistrée auprès du
Registre du Commerce du Canton de Zug sous le numéro CH-170.4.013.456-0, ayant une valeur de marché de trente-cinq
millions huit cent soixante mille huit cent soixante US Dollars (USD 35.860.860,-) (l’«Apport en Nature»).

Preuve de l’existence et de la valeur de l’Apport en Nature a été donnée au notaire soussigné par une déclaration de
Cardinal Health 501 Dutch C.V. en date du 14 octobre 2015.

Cardinal Health 501 Dutch C.V., prénommée, par son mandataire, a déclaré:
- Etre la seule et pleine propriétaire de l’Apport en Nature et posséder les pouvoirs d’en disposer, celui-ci étant légalement

et conventionnellement librement transmissible; et
- L’Apport en Nature est libre de tout privilège, charge, option, hypothèque, gage ou de tout autre droit de tiers.
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution ont été estimés à environ six mille six cents Euros (EUR 6.600.-).

Décisions de l’associée unique

L’associée unique a décidé de:
1. Déterminer le nombre de gérants à trois (3).
2. Nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

- Gérant de catégorie A:
* Mr. Samer Abdul-Samad, né à Beirut, Liban, le 17 décembre 1969, ayant son adresse professionnelle au 7000 Cardinal

Place Dublin, Ohio 43017, Etats-Unis d’Amérique.

- Gérants de catégorie B:
* Mme Ariane Klaps, née à Bree, Belgique, le 28 septembre 1977, ayant son adresse professionnelle au 46a, avenue

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
* M. Fabrice Mas, né à Meaux, France, le 24 avril 1979, ayant son adresse professionnelle au 46a, avenue J.F. Kennedy,

L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
La durée du mandat des gérants est illimitée.
3. Déterminer l’adresse du siège social au 46a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 16 octobre 2015. Relation: GAC/2015/8819. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur ff. (signé): C. PIERRET.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 21 octobre 2015.
Référence de publication: 2015172994/583.
(150192063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Macquarie European Rail Limited (Luxembourg Branch), Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 172.199.

Les comptes annuels de la société mère au 31 mars 2015, établis en Euros, et autres documents qui s’y rapportent, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173253/11.
(150192183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Diada S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 179.632.

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-third of September.
Before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Is held
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an extraordinary general meeting of the partners (the “Meeting”) of "DIADA S.à r.l." (the “Company”), a “Société à
responsabilité limitée”, established at 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B number 179632,
incorporated by deed of Maître Cosita DELVAUX, notary residing previously in Redange-sur-Attert, on August 13, 2013,
published in the Luxembourg Memorial C number 2500 on October 9, 2013.

The Meeting is presided by Mr. Michaël ZIANVENI, Lawyer, residing professionally at 18, rue de l’Eau, L-1449
Luxembourg

The chairman appointed as secretary Mr. Marilyn KRECKE private employee, residing professionally at 74, avenue
Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

The Meeting elected as scrutineer Mr. Michaël ZIANVENI, prenamed.
The chairman declared and requested the notary to act:
I.- That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their

shares are shown on an attendance list which, signed by the shareholders, the proxies of the represented shareholders, the
members of the bureau of the Meeting and the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed at
the same time with the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders, initialised “ne varietur” by the appearing parties will also remain attached
to the present deed.

II. That it appears from the attendance list that all the existing shares are present or represented.
III. The meeting is therefore regularly constituted and can validly deliberate and decide on the afore cited agenda of the

meeting.
IV. That the agenda of the present extraordinary general meeting is the following:

Agenda

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liquidation);
2. Appointment of LISOLUX S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company with registered office at 18, rue

de l’Eau, L-1449 Luxembourg as liquidator (the “Liquidator”);
3. Determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;
4. Discharge of the managers of the Company for the accomplishment of their respective mandates; and
5. Miscellaneous.
IV. After deliberation, the Meeting passed, by a unanimous vote, the following resolutions:

First resolution:

The Meeting resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (voluntary liquida-
tion).

Second resolution:

The Meeting resolves to appoint LISOLUX S..à r.l., having its registered office at L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau,
registered with R.C.S. Luxembourg under number B117503, as liquidator (The “Liquidator”).

Third resolution:

The Meeting resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the amended Luxembourg
law on Commercial Companies dated 10 August 1915 (the “Law”).

The Meeting further resolves that the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including
those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorization of the general meeting of the partners. The
Liquidator may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined operations or tasks, to one or several
persons or entities.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator, acting individually under its sole signature on
behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document which is required
for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.

The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance payments
of the liquidation proceeds to the shareholders/partners of the Company, in accordance with article 148 of the Law.

Fourth resolution:

The Meeting decides to grant full and total discharge to the board of managers for the accomplishment of their respective
mandates until today.

There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.
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Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original

deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-trois septembre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Se réunit
l'assemblée générale extraordinaire des associés (l’“Assemblée”) de la société à responsabilité limitée "DIADA S.à

r.l." (la “Société”), ayant son siège social au 18, rue de l’Eau in L-1449 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le N° 179632, constituée suivant acte reçu par le notaire Cosita DELVAUX,
alors notaire de résidence à Redange-sur-Attert, en date du 13 août 2013, publié au Mémorial C N° 2500 du 9 octobre 2013.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Michaël ZIANVENI, juriste, demeurant professionnellement au
18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Marilyn KRECKE, employée privée, demeurant professionnellement
au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Michaël ZIANVENI, prénommé.
Le président déclare et prie le notaire d'acter:
I.- Que les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste

de présence, signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que les
procurations resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il apparaît de cette liste de présence que toutes les parts représentant 100 % du capital social, sont présentes ou
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'Assemblée peut décider valablement sur tous
les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution de la Société et décision de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire);
2. Nomination de Lisolux S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son siège au 18,

rue de l’Eau à L-1449 Luxembourg, en tant que liquidateur (le “Liquidateur”);
3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;
4. Décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs;et
5. Divers.
IV. Après en avoir délibéré, l'Assemblée a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution:

L'Assemblée décide de nommer Lisolux S.à r.l., établie et ayant son siège social à L-1449 Luxembourg, 18, rue de l’Eau,
inscrite au R.C.S.Luxembourg sous le numéro B 117503, en tant que liquidateur (le “Liquidateur”).

Troisième résolution:

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août
1915 sur les Sociétés Commerciales, telle que modifiée (la “Loi”).

L'Assemblée décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en ce
compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des associés. Le
Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement dé-
terminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'Assemblée décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule signature
au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la liquidation de
la Société et la disposition de ses actifs.

L'Assemblée décide également de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des avances sur
le solde de liquidation aux actionnaires/associés de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.
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Quatrième résolution:

L'Assemblée décide d’accorder pleine et entière décharge aux gérants pour l’exercice de leur mandat respectif jusqu'à
ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est en

langue anglaise, suivi d'une version française.
A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: M. Zianveni, M. Krecké et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 25 septembre 2015. 2LAC/2015/21562. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.

Référence de publication: 2015173056/131.
(150192143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Anvers société civile, Société Civile.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 46-48, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg E 80.

Extrait de la décision collective des associés du 13 janvier 2015

Les associés composant l'intégralité du capital social de la société civile ANVERS SOCIETE CIVILE, avec siège social
à L-1130 Luxembourg, 46-48, rue d'Anvers, se sont réunis afin de délibérer sur les points ci-après et ont pris à l'unanimité
les résolutions suivantes:

Première résolution:

- Avec le départ à la retraite du Dr Carlo FABER en date du 31.03.2012, les associés décident de diminuer le capital à
concurrence de dix mille euros (10.000,00 €) pour porter de son montant de cent trente mille euros (130.000,00 €) à cent
vingt mille euros (120.000,00 €) par le remboursement d'une (1) part sociale d'une valeur nominale de dix mille euros
(10.000,00 €) remboursée au Dr Cario FABER en date du 03.07.2013.

- Les associés décident ensuite de ré-augmenter le capital social à concurrence de dix mille euros (10.000,00 €) pour
porter de son montant actuel de cent vingt mille euros (120.000,00 €) à cent trente mille euros (130.000,00 €) par l'émission
d'une (1) part sociale d'une valeur nominale de dix mille euros (10.000,00 €) souscrite par le Dr Bernard FABER libérée
en espèces.

- Est alors intervenu le Dr Bernard FABER, médecin spécialisé en chirurgie viscérale, demeurant 34, rue de l'Alzette à
L-7210 Helmsange, né à B-1200 Woluwé Saint Lambert, le 7 mars 1978, lequel déclare souscrire une (1) part sociale.

Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, les associés décident de modifier le capital social de la société qui est
refixé à alors à cent trente mille euros (130.000,00 €) représenté par treize (13) parts sociales de dix mille euros (10.000,00
€) chacune et décident donc de modifier l'article 5 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social reste fixé à cent trente mille euros (130.000,00 €) représenté par treize (13) parts de dix mille
euros (10.000,00 €) chacune».

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015174166/31.
(150193741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2015.
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European Infrastructure Debt (SV) - Euro SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 80, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 200.890.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of September.
Before Us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
1) European Infrastructure Debt (SV) - Euro GP Sàrl, a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of

Luxembourg with its registered office at 80, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, represented by Me Sophie Liberatore,
avocat, residing professionally in Luxembourg, pursuant to a proxy given under private seal; and

2) European Infrastructure Debt - Euro Fund SCSp, a société en commandite spéciale existing under the laws of Lu-
xembourg with its registered office at 80, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 198 112, acting through its general partner, European Infrastructure Debt - Euro GP
Sàrl, a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of Luxembourg with its registered office at 80, route
d’Esch, L-1470 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 197 480,
represented by Me Sophie Liberatore, avocat, residing professionally in Luxembourg, pursuant to a proxy given under
private seal.

The proxies signed "ne varietur" by all the appearing parties and the undersigned notary, will remain annexed to this
document to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the notary to state as follows the articles of
incorporation of a société en commandite par actions which they form between themselves:

Art. 1. Form and Name. There exists between all persons that are shareholders (the “Shareholders”) on this day and all
those who will become owners of the Shares a Luxembourg société en commandite par actions under the name of “European
Infrastructure Debt (SV) - Euro SCA” (the “Company”) qualifying as a securitisation company (société de titrisation) within
the meaning of the Luxembourg act dated 22 March 2004 relating to securitisation, as amended (the “Securitisation Act
2004”), governed by the laws of Luxembourg and these articles of association (the “Articles”).

Art. 2. Registered Office.
2.1. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. If

and to the extent permitted by law, the Manager may decide to transfer the registered office of the Company to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg. Wholly owned subsidiaries, branches or other offices may be established either
in Luxembourg or abroad by decision of the Manager.

2.2. In the event that the Manager determines that events of force majeure have occurred or are imminent that would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication between such
office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these
abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, not-
withstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.

Art. 3. Duration.
3.1. The Company is established for an unlimited period of time. The Company may be dissolved at any time by a

resolution of the General Meeting adopted in the manner required for amendment of these Articles.
3.2. The Company shall not be dissolved in case the Manager resigns, is liquidated, is declared bankrupt or is unable to

continue its business. In such circumstances Article 16 shall apply.

Art. 4. Corporate Purpose.
4.1. The corporate purposes of the Company are to enter into, perform and serve as a vehicle for, any securitisation

transactions as permitted under the Securitisation Act 2004, subject to the following limit (the “Issue Limit”): the Company
shall not issue securities of any kind to the public more than three times during any twelve month period.

4.2. The Company may, among other things and always subject to the Securitisation Act 2004, any other applicable law
and compliance with such applicable law, the Issue Limit and any agreement, contract or arrangement that the Company
may enter into:

4.2.1. acquire or assume, directly or through another entity or vehicle, the risks relating to the holding or property of
claims, receivables and/or other goods or assets (including securities of any kind), either movable or immovable, tangible
or intangible, and/or risks relating to liabilities or commitments of third parties or which are inherent to all or part of the
activities undertaken by third parties, by issuing securities (valeurs mobilières) of any kind whose value or return is linked
to these risks;
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4.2.2. assume or acquire these risks by acquiring, by any means, claims, structured deposits, receivables and/or other
goods, structured products relating to commodities or assets, by guaranteeing the liabilities or commitments of third parties
or by binding itself by any other means;

4.2.3. proceed, so far as they relate to securitisation transactions, to (i) the acquisition, holding and disposal, in any form,
by any means, whether directly or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and
foreign companies, (ii) the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale,
exchange or in any other manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any
kind (including notes or parts or units issued by Luxembourg or foreign mutual funds or similar undertakings and exchan-
geable or convertible securities), structured products relating to commodities or assets (including debt or equity securities
of any kind), receivables, claims or loans or other credit facilities (and the agreements or contracts relating thereto) as well
as all other types of assets, and (iii) the ownership, administration, development and management of a portfolio of assets
(including, among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above) in accordance with the provisions of the relevant
issue documentation;

4.2.4. acquire, hold and dispose of interests in partnerships, limited partnerships, special limited partnerships, trusts,
funds and other entities with or without legal personality;

4.2.5. borrow in any form (including by way of issuing notes or bonds) and enter into any type of loan agreement; it
may issue notes, bonds (including exchangeable or convertible securities and securities linked to an index or a basket of
indices or shares), debentures, certificates, shares, beneficiary shares or parts, warrants and any kind of debt or equity
securities, including under one or more issue programmes;

4.2.6. lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or issues of securities, to its subsidiaries or affiliated
companies or to any other company within the limits of the Securitisation Act 2004 and provided such lending relates to
securitisation transactions;

4.2.7. give guarantees and grant security over its assets in order to secure the obligations it has assumed for the securi-
tisation of these assets or for the benefit of investors (including their trustee or representative, if any) and/or any issuing
entity participating in a securitisation transaction of the Company;

4.2.8. enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions; and

4.2.9. without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and instruments relating to investments
for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instruments designed to protect
it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

4.3. In accordance with the Securitisation Act 2004, the Board is entitled to create one or more compartments (repre-
senting the assets of the Company attributable to an issue of securities) corresponding each to a separate part of the
Company's assets. All notes or securities of any kind issued in relation to a specific compartment shall constitute one issue
for purposes of the Issue Limit.

4.4. Subject to the Securitisation Act 2004, any other applicable law and the Issue Limit, the descriptions above are to
be understood in their broadest sense and their enumeration is not limiting. The corporate purpose of the Company shall
include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not inconsistent with the foregoing
enumerated objects.

4.5. In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or trans-
action which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its corporate object to the largest
extent permitted under the Securitisation Act 2004.

Art. 5. Share Capital.
5.1. The issued share capital of the Company shall be represented by two classes of shares, namely unlimited share(s)

held by the Manager as unlimited liability Shareholder (actionnaire commandité) (“Unlimited Shares”) and ordinary shares
held by the limited liability Shareholders (actionnaires commanditaires) (“Ordinary Shares”) of the Company. Ordinary
Shares and Unlimited Shares shall be referred to as a “Share” and collectively as the “Shares”, whenever the reference to
a specific class of shares is not justified or required.

5.2. The issued share capital of the Company is set at thirty-one thousand six hundred euros (EUR 31,600) represented
by (one) (1) fully paid Unlimited Share and three hundred fifteen (315) fully paid Ordinary Shares with nominal value of
one hundred euros (EUR 100) each.

5.3. The Unlimited Share shall be held by European Infrastructure Debt (SV) -Euro GP Sàrl, a société à responsabilité
limitée having its registered office at 80, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, and pending registration with the Registre de
Commerce et des Sociétés of Luxembourg, as unlimited liability Shareholder (actionnaire commandité).

5.4. The issued share capital of the Company may be increased or reduced one or several times by a resolution of the
general meeting of the Shareholders (the “General Meeting”) adopted in compliance with the quorum and majority rules
set by these Articles or, as the case may be, by law for any amendment of these Articles.

5.5. The Company may not issue fractional Shares. The Manager shall be authorised at its discretion to provide for the
payment of cash or the issuance of scrip in lieu of any fraction of a Share.
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5.6. The Company or its subsidiaries may proceed to the purchase or repurchase of its own Shares and may hold Shares
in treasury, each time within the limits laid down by law.

5.7. Any share premium shall be freely distributable in accordance with the provisions of these Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Ordinary Shares and Unlimited Shares of the Company shall be in registered form (actions nominatives) only.
6.2. A register of Shares will be kept, at any time, in Luxembourg where it will be available for inspection by any

Shareholder. Such register shall set forth the name of each Shareholder whose Shares are in registered form, its residence
or elected domicile as indicated to the Company, the number of Shares held by it, the amounts paid in on each such share,
the transfer of Shares and the dates of such transfers. The ownership of the registered Shares will be established by the
entry in this register. A transfer of registered Shares shall be carried out by means of a declaration of transfer entered in
the relevant register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their duly authorised representatives. The
Company may accept and enter in the relevant register a transfer on the basis of correspondence or other documents
recording the agreement between the transferor and the transferee.

6.3. Shareholders shall provide the Company with an address to which all notices and announcements may be sent. Such
address will also be entered into the Share register. In the absence of a specific indication, the address indicated in the Share
register may be used by the Company. Shareholders may, at any time, change their address by means of a written notification
to the Company from time to time.

6.4. The Company recognizes only one single owner per Share. If one or more Shares are jointly owned or if the
ownership of such Share(s) is disputed, all persons claiming a right to such Share(s) have to appoint one single attorney to
represent such Share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights attached
to such Share(s).

Art. 7. Voting Right.
7.1. Each Share shall be entitled to one vote at all General Meetings.
7.2. For all matters strictly limited to a compartment (such as, but without limitation, any distributions in a given

compartment to the extent such approval is required) only the Shareholders of the respective compartment shall be convened
to the meeting and entitled to vote.

Art. 8. Management.
8.1. The Company shall be managed by one manager who shall be the unlimited liability Shareholder (commandité)

(the “Manager”). European Infrastructure Debt (SV) - Euro GP Sàrl, prenamed, is appointed as Manager.
8.2. The Manager may be removed at any time with or without cause, and without its approval, by a decision of the

General Meeting adopted under the conditions required to amend the Articles (except that, for the avoidance of doubt, the
consent of the Manager with respect to its removal or any decision to replace the removed Manager shall not be required
for such decision) either (i) in the case of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the Manager
from acting as Manager, or (ii) provided that a replacement Manager is appointed in the same resolution.

8.3. Following the Manager’s removal pursuant to Article 8.2 above in the event of legal incapacity, liquidation or other
permanent situation preventing the Manager from acting as Manager, the Company shall not be immediately dissolved and
liquidated, provided an administrator is appointed, who needs not be a Shareholder, to effect urgent or mere administrative
acts, until a General Meeting is held, which such administrator shall convene within fifteen (15) days of his appointment.
At such General Meeting, the Shareholders holding Ordinary Shares may appoint, in accordance with the quorum and
majority requirements for amendment of the Articles, a successor Manager. Any such appointment of a successor manager
shall not be subject to the approval of the Manager.

8.4. The Manager shall be entitled to reimbursement of its expenses including, but not limited to, remuneration of its
staff, taxes, rentals, cost of equipment, any other disbursements as well as managers’ fees and an annual fee equivalent to
ten (10) per cent of such expenses. Such amounts shall be payable monthly or quarterly as determined by the Manager on
the basis of an estimate and a final account shall be drawn up on the basis of the accounts of the Manager.

Art. 9. Management Powers.
9.1. The Manager is vested with the broadest powers to manage the business of the Company and to authorise and/or

perform all acts of management, disposal and administration falling within the purposes of the Company. All powers not
expressly reserved by law or by these Articles to the General Meeting are within the powers of the Manager.

9.2. The Manager shall have the power on behalf and in the name of the Company to carry out any and all of the purposes
of the Company and to perform all acts and enter into and perform all contracts and other undertakings that it may deem
necessary, advisable or useful or incidental thereto. Except as otherwise expressly provided, the Manager has, and shall
have full authority in its discretion to exercise, on behalf of and in the name of the Company, all rights and powers necessary
or convenient to carry out the purposes of the Company.

9.3. The Manager may, from time to time, appoint officers or agents of the Company considered necessary for the
operation and management of the Company. The officers and/or agents appointed shall have the powers and duties given
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to them by the Manager and shall remain subject at all time to the oversight and supervision of the Manager. The Manager
may revoke the appointment of such officers or agents at any time with or without cause.

Art. 10. Binding Signatures. The Company will be bound towards third parties by the signature of the Manager, acting
through one or more of its duly authorised signatories as designated by the Manager at its sole discretion, or such person
(s) to which such power has been delegated by the Manager. Any litigation involving the Company either as plaintiff or as
defendant will be handled in the name of the Company by the above mentioned Manager.

Art. 11. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or entity
shall be affected or invalidated by the fact that the Manager or any one more of Shareholder, managers or officers of the
Manager is interested in, or is a Shareholder, director, officer or employee of such other company or entity with which the
Company shall contract or otherwise engage in business. The Manager or such officers shall not by reasons of such affiliation
with such other company or entity be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to
such contract or other business.

Art. 12. Audit. The annual accounts and consolidated accounts (if applicable) shall be audited, and the consistency of
the management report with those accounts verified, by one or more independent auditors (réviseurs d'entreprises agréés)
appointed by the Manager in accordance with Section II - chapter 4 of the Securitisation Act 2004, for a period not exceeding
one (1) year. Any auditor so appointed may be removed by the Manager. The auditors may be re-appointed.

Art. 13. General Meetings.
13.1. The General Meeting represents all the Shareholders. It shall have the powers to order, carry out or ratify acts

relating to the operations of the Company, provided that, unless otherwise expressly provided herein, no resolution shall
be validly passed unless approved by the Manager.

13.2. General Meetings shall be convened pursuant to a notice given by the Manager in accordance with the provisions
of law.

13.3. The annual General Meeting shall be held on the fifteenth day of the month of June at 10:00 a.m. (Luxembourg
time) of each year at the registered office or at a place in Luxembourg specified in the notice of meeting. If such day is a
legal or a bank holiday in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

13.4. Other General Meetings may be held at such places and times as may be specified in the respective convening
notice of meeting.

13.5. If the entire issued Share capital is represented at a General Meeting, the General Meeting may be validly held
without any convening notice.

13.6. Resolutions at a General Meeting will, unless otherwise provided for by law or in these Articles, be passed at
simple majority of the votes validly cast. Resolutions on the amendment of the Articles or on issues for which these Articles
or applicable laws refer to the conditions required for an amendment of the Articles, the quorum shall be at least one half
of the issued share capital. If the quorum requirement is not met at the first general meeting of Shareholders, a second
meeting may be convened in accordance with applicable law. The second Meeting shall validly deliberate regardless of
quorum. At both meetings, decisions must be passed by at least two thirds of the votes validly cast.

13.7. Unless expressly otherwise provided in these Articles, no decision that (i) involves the interests of the Company
vis-à-vis third parties, or (ii) amends the Articles may be taken at any General Meeting without the consent of the Manager.

Art. 14. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on the first of January and shall terminate
on the thirty-first December of each year save for the first accounting year which shall commence on the day of incorporation
and end on the thirty-first December of 2015.

Art. 15. Allocation of Profits, Distributions.
15.1. Out of the net profits of each year, an amount equal to five percent (5%) shall be allocated to the legal reserve

account. This allocation ceases to be compulsory when such reserve is equal to ten percent (10%) of the issued share capital
of the Company.

15.2. The remainder of the annual net profits shall be distributed to the Shareholders pro rata their shareholding in the
Company, to the fullest extent permitted by law, upon decision of General Meeting.

15.3. To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution, the Manager shall propose that
distributable funds be distributed to the Shareholders in accordance with the relevant provisions of these Articles to the
fullest extent permitted by law.

15.4. Interim distributions may be declared and paid (including by way of staggered payments) by the Manager subject
to observing the terms and conditions provided by law.

15.5. A dividend declared but not paid on a Share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such
Share, shall be forfeited by the holder of such Share, and shall revert to the Company.

15.6. No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of Sha-
reholders.
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15.7. Profits accrued by the Company shall result in an immediate and irrevocable commitment, booked as a deductible
item in accordance with article 46 (14) of the Luxembourg act dated 4 December 1967 on income tax (the “Income Tax
Law 1967”), to the investors, including the Shareholders, and any other creditors in the Company regardless of the actual
date of payment or the accounting of such profits into a reserve account.

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. In the event of the dissolution of the Company, the liquidation will be performed by liquidators or by the Manager

then in office who will be endowed with the powers provided by Articles 144 et seq. of the Luxembourg law of 10 August
1915 on commercial companies, as amended.

16.2. Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to the Share-
holders.

Art. 17. Compartments.
17.1. The Manager shall determine the terms and conditions of any notes or securities issued in connection with a specific

compartment of the Company’s assets. Each holder of notes and securities shall be bound by the terms and conditions,
including any limited recourse, non recourse or subordination provisions, related to the relevant compartment.

17.2. The Manager shall establish and maintain separate accounting records for each compartment, so as to ascertain
the rights of holders of notes or securities issued in relation with each compartment. Such accounting records shall be
conclusive evidence of such rights, absent manifest error.

17.3. All assets allocated to a compartment are exclusively available to investors thereunder and the creditors whose
claims have arisen in connection with the creation, operation or liquidation of that compartment. If the realised net assets
of any compartment are insufficient to pay any amount due to holders of notes or securities linked to that compartment,
such holders shall have no claim against the Company for any such shortfall and shall have no claim against any other
compartment or any other assets of the Company.

17.4. Notwithstanding the foregoing if, following the redemption or repayment in full of the borrowings of the Company
attributable to a compartment and the satisfaction in full and termination of all obligations of the Company to other creditors
whose claims have arisen in connection with such borrowings or the creation, operation or liquidation of that compartment,
there remain assets under such compartment, the Manager may use such excess assets to pay off the claims of those creditors
of the Company whose claims cannot be allocated to a particular compartment.

Art. 18. Prohibition to petition for the Company’s bankruptcy or to seize the Company’s assets.
18.1. In accordance with article 64 of the Securitisation Act 2004, any holder of notes or securities issued by the Company

and any creditor or Shareholder of the Company agrees that neither them nor any other person acting on behalf of any of
them shall be entitled at any time to institute against the Company (acting or not with respect to one of its compartments,
as appropriate), its officers or directors, or join in any institution against the Company (acting or not with respect to one of
its compartments, as appropriate), its officers or directors, of, any bankruptcy (faillite), liquidation, reprieve from payment
(sursis de paiement), controlled management (gestion contrôlée), composition with creditors (concordat préventif de fail-
lite), suspension of payments, reorganisation, arrangement, insolvency, winding-up or liquidation proceedings or for the
appointment of a liquidator, administrator or similar official, or other proceedings under any applicable bankruptcy or
similar law in connection with any obligations of the Company (acting or not with respect to one of its compartments, as
appropriate), save for lodging a claim in the liquidation of the Company (acting or not with respect to one of its compartment,
as appropriate) which is initiated by another party or taking proceedings to obtain a declaration or judgment as to the
obligations of the Company (acting or not with respect to one of its compartments, as appropriate).

Art. 19. Applicable law. All matters not governed by these Articles are to be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies, as amended and the Securitisation Act 2004.

Subscription and payment

The subscribers have subscribed for the number of Shares and have paid in cash the amounts as mentioned hereafter:
Subscriber Management

Shares
Ordinary

Shares
Subscribed

Capital
1) European Infrastructure Debt (SV) – Euro GP Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . 1 0 EUR 100
2) European Infrastructure Debt – Euro Fund SCSp . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 315 EUR 31,500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 315 EUR 31,600

Proof of all such payments has been given to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately three thousand Euros (3,000.- EUR).
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Statements

The undersigned notary states that the conditions provided for in articles 26, 26-3, and 26-5 of the law of 10 th August
1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

General meeting of shareholders

The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as fully convened, have
immediately proceeded to an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolution by unanimous vote.

Sole resolution

The registered office of the Company is fixed at 80, route d’Esch, L-1470 Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons the present deed is worded in English.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their name, surname, civil status and

residence, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present original deed.
Signé: S. LIBERATORE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 2 octobre 2015. Relation: 1LAC/2015/31677. Reçu soixante-quinze euros

(75.- EUR)
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173073/299.
(150192017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

McLaren S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 169.878.

Les comptes annuels au 31 juillet 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173261/10.
(150191566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Arcola SCI, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-1618 Luxembourg, 2, rue des Gaulois.

R.C.S. Luxembourg E 924.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 15 octobre 2015

Décision de nommer pour une durée indéterminée:
- M. Pasquale CORCELLI, entrepreneur de construction, né le 13 décembre 1946 à Polombaio di Bitonto/Bari (Italie)

demeurant au 60, rue des Muguets, L-2167 Luxembourg, en qualité de gérant de la Société.
La société peut se trouver engagée par sa signature individuelle.
- Madame Aurelia CORCELLI, employée privée, née le 13 mai 1976 à Luxembourg, demeurant au 63, rue du Merl,

L-2146 Luxembourg, en qualité de gérant de la Société.
La société se trouve engagée par sa signature collective avec un autre gérant;
- Madame Sandra DOS SANTOS, employée privée, née le 22 avril 1975 à Boulay-Moselle (France), demeurant au 66,

rue Hamm, L-1713 Luxembourg, en qualité de gérant de la Société.
La société se trouve engagée par sa signature collective avec un autre gérant;
- M. Pierre HOFFMANN, employé privé, né le 8 septembre 1982 à Luxembourg, demeurant au 26, rue des Aubépines,

L-8052 Bertrange, en qualité de gérant de la Société.
La société se trouve engagée par sa signature collective avec un autre gérant.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 15 octobre 2015.
Pour ARCOLA S.C.I.
Le gérant unique

Référence de publication: 2015174209/25.
(150193609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2015.

Mithra Lëtzebuerg, Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 174.659.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2015173262/11.
(150191989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Muirfield Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.250,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 120.642.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173263/10.
(150191847) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Marco Polo Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8011 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 189.257.

La Société porte à la connaissance de toute personne intéressée que l'adresse de Mr. Vincent Trapenard, associé de la
Société, est au 53 Drayton Gardens, Appartement 9, SW10 9RX Londres, Royaume-Uni.

Pour la Société
Référence de publication: 2015173259/11.
(150191828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Master Cap S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 76.903.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015173267/9.
(150191682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Mc Gestion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5695 Emerange, 8, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 188.910.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour MC Gestion S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015173268/12.
(150191572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Moon Stone International Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 112.073.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Moon Stone International Investment S.A.
Axel Rust

Référence de publication: 2015173269/12.
(150192067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

P&I I Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Edge I Holding S.à r.l.).

Capital social: EUR 1.126.928,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 181.415.

In the year two thousand fifteen, on the sixteenth day of October.
Before the undersigned, Maître Danielle KOLBACH, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxem-

bourg.

THERE APPEARED
1. HgCapital 7 Nominees Limited, a private limited company existing under the laws of the United Kingdom, having

its registered office at 2, More London Riverside, GB - SE1 2AP London, United Kingdom and registered with the Com-
panies' House under number 9093703,

here represented by Sara Lecomte, private employee, with professional address in Redange-sur-Attert, by virtue of a
proxy under private seal.

2. Edge Managementbeteiligungs GmbH & Co. KG, a German limited partnership existing under the laws of Germany,
having its registered office at 3, Salvatorstrasse, D-80333 Munich, Germany and registered with the local court of Munich
under number HRA 101843,

here represented by Sara Lecomte, private employee, with professional address in Redange-sur-Attert, by virtue of a
proxy under private seal.

3. Mr. Vasilios Triadis, residing at 12, Verdistrasse, D - 65193 Wiesbaden, Germany,
here represented by Sara Lecomte, private employee, with professional address in Redange-sur-Attert, by virtue of a

proxy under private seal.
The said proxies, signed ne varietur by the proxyholders of the appearing parties and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties are the shareholders (the "Shareholders") of "Edge I Holding S.à r.l.", a private limited liability

company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital
of EUR 1,126,928.-, having its registered office at 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 181.415, incorporated pursuant
to a deed of Maitre Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, dated 30 October 2013, whose articles of incorporation
(the "Articles") were published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mémorial C") number 3114
page 149426 on 7 December 2013 (the "Company"). The Articles of the Company were amended for the last time pursuant
to a deed of Maitre Cosita Delvaux, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated 6 March 2015
and published in the Mémorial C, number 1395, page 66937 on 2 June 2015.

The appearing parties, representing the whole corporate capital of the Company, require the notary to act the following
resolution taken in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law on commercial companies of
10 August 1915, as amended, pursuant to which the shareholders of a société à responsabilité limitée shall exercise the
powers of the general meeting of shareholders of the Company and the decisions of the shareholders are recorded in minutes
or drawn up in writing:
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Sole resolution

The Shareholders resolve to change the corporate name of the Company from "Edge I Holding S.à r.l." to "P&I I Holding
S.à r.l." and subsequently to amend article 1 of the Articles, which shall henceforth read as follows:

" 1. Corporate form and name. This document constitutes the articles of association (the "Articles") of "P&I I Holding
S.à r.l." (the "Company"), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended from time
to time (the "1915 Law")."

Costs and expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it by
reason of the present deed are assessed to nine hundred Euros (EUR 900.-).

Whereof, the present deed is drawn up in Redange-sur-Attert, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in English,

followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English and the
French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholders of the appearing parties known to the notary by their name, first
name, civil status and residence, the proxyholders of the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français de ce qui précède

L'an deux mille quinze, le seizième jour d'octobre.
Par-devant le soussigné Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Lu-

xembourg,

A COMPARU
1. HgCapital 7 Nominees Limited, une private limited company existant selon les lois du Royaune-Uni, ayant son siège

social au 2, More London Riverside, GB - SE1 2AP London, Royaune-Uni et immatriculée auprès du Companies' House
sous le numéro 9093703,

ici représentée par Sara Lecomte, employée privée, résidant professionnellement à Redange-sur-Attert, en vertu d'une
procuration sous seing privé.

2. Edge Managementbeteiligungs GmbH & Co. KG, un German limited partnership, ayant son siège social au 3, Sal-
vatorstrasse, D-80333 Munich, Allemagne et immatriculée auprès de la cour locale de Munich sous le numéro HRA 101843,

ici représentée par Sara Lecomte, employée privée, résidant professionnellement à Redange-sur-Attert, en vertu d'une
procuration sous seing privé.

3. M. Vasilios Triadis, résidant au 12, Verdistrasse, D - 65193 Wiesbaden, Allemagne,
ici représentée par Sara Lecomte, employée privée, résidant professionnellement à Redange-sur-Attert, en vertu d'une

procuration sous seing privé.
Lesdites procurations, signées ne varietur par les mandataires des parties comparantes et le notaire instrumentant, res-

teront attachées au présent acte pour être soumises avec lui aux autorités de l'enregistrement.
Lesquelles parties comparantes sont les associés (les "Associés") de "Edge I Holding S.à r.l.", une société à responsabilité

limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 1.126.928,- EUR, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 181.415, constituée par un acte notarié de Maitre Joseph
Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 30 octobre 2013, dont les statuts
(les "Statuts") ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le "Mémorial C") numéro 3114, page
149426 en date du 7 décembre 2013 (la "Société"). Les Statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suite à
un acte de Maitre Cosita Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 6 mars
2015 et publiés au Mémorial C, numéro 1395, page 66937 le 2 juin 2015.

Les parties comparantes, représentant l'ensemble du capital social de la Société, requièrent le notaire d'acter la résolution
suivante prise conformément aux dispositions de l'article 200-2 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales
du 10 août 1915, telle que modifiée, selon lesquelles les associés d'une société à responsabilité limitée exerceront les
pouvoirs de l'assemblée générale des associés de la Société et les décisions des associés seront documentées dans un procès-
verbal ou rédigées par écrit:

Résolution unique

Les Associés décident de modifier la dénomination de la Société de "Edge I Holding S.à r.l." en "P&I I Holding S.à r.l."
et de modifier ensuite l'article 1 des Statuts, qui se lira désormais comme suit:

" 1. Forme - Dénomination. Le présent document constitue les statuts (les "Statuts") de "P&I I Holding S.à r.l." (la
"Société"), une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, y compris la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre (la "Loi de 1915")."
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Frais et dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison du présent acte, s'élèvent à environ neuf cents euros (900.- EUR).

Fait et passé, à Redange-sur-Attert, à la date figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui parle et comprend la langue anglaise, déclare que le présent acte est rédigé en langue anglaise,

suivi d’une version française; à la requête de la partie comparante et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

L'acte ayant été lu aux mandataires des parties comparantes connus du notaire par leurs noms, prénoms, statuts civils et
résidences, les mandataires des parties comparantes ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. LECOMTE, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch A.C., le 16 octobre 2015. Relation: DAC/2015/17351. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Jeannot THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173065/111.
(150192080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Peinture Theis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8413 Steinfort, 2, rue du Cimetière.

R.C.S. Luxembourg B 200.893.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le seizième jour du mois d'octobre;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
Madame Myriam THEIS, maître-peintre, née à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 26 avril 1969, demeu-

rant à L-3366 Leudelange, 11, rue du Schléiwenhof.
Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu'il suit les statuts d’une société à responsabilité

limitée qu'elle déclare constituer par les présentes et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par la présente, entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée “PEINTURE THEIS S.à r.l.”, (la “Société”), laquelle
sera régie par les présents statuts (les “Statuts”) ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Art. 2. La Société a pour objet l'exploitation d'une entreprise de peinture, avec vente d'articles de la branche, tous travaux
de plafonnage et de façadier ainsi que toutes activités connexes.

La Société a en outre pour objet la vente de balatum, linoleum, produits d'entretien, de jouets, de cadeaux-souvenirs et
d'articles scolaires.

La Société a encore pour objet la promotion immobilière ainsi que l'exploitation d'une agence immobilière, comprenant
notamment l’achat, la vente, la mise en valeur, la location d’immeubles et de tous droits immobiliers, la prise, respective-
ment la mise en location de biens meubles et immeubles, la gérance, respectivement la gestion d’immeubles ou de
patrimoines mobiliers et immobiliers tant pour son propre compte que pour compte de tiers.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s’intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet identique,
analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise.

D'une façon générale, la Société pourra faire tous actes, transactions ou opérations commerciales, industrielles, finan-
cières, mobilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou qui seront de nature à
en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Steinfort (Grand-Duché de Luxembourg). L’adresse du siège social
peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision de la gérance.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une simple décision des associés délibérant
comme en matière de modification des statuts.
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Par simple décision de la gérance, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs
aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-EUR), représenté par cent vingt-cinq (125) parts
sociales d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune, intégralement libérées.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de

tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30

jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat
des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés

sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; pour faire
valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 9. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter
aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 11. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal
ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exé-
cution de leur mandat.

Art. 13. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.
Nonobstant les dispositions précédentes, la gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires aux associés avant

la fin de l’exercice social sur la base d’un état de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la
distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis
la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes
reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées
qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par les associés.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

162513



L U X E M B O U R G

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 18. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y est pas dérogé par les Statuts.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les cent vingt-cinq (125) parts sociales ont été souscrites par l'associée
unique, Madame Myriam THEIS, préqualifiée, et libérées entièrement par la souscriptrice prédite moyennant un versement
en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare par les présentes avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 183 de
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, et en confirme expressément l’accomplissement.

Loi anti-blanchiment

L'associée unique déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la Société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant à la libération du
capital social ne proviennent pas, respectivement que la Société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction
visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1
du Code Pénal (financement du terrorisme).

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ neuf cents euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt, la comparante pré-mentionnée, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions
suivantes en tant qu'associé unique:

1. Le siège social est établi à L-8413 Steinfort, 2, rue du Cimetière.
2. Madame Myriam THEIS, maître-peintre, née à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 26 avril 1969, de-

meurant à L-3366 Leudelange, 11, rue du Schléiwenhof, est nommée gérante de la Société pour une durée indéterminée.
3. La Société est valablement engagée en toutes circonstances et sans restrictions par la signature individuelle de la

gérante.

Remarque

Le notaire instrumentant a rendu attentif la comparante au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec
l'objet social, ce qui est expressément reconnu par la comparante.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure,

ladite comparante a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: M. THEIS, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 20 octobre 2015. 2LAC/2015/23508. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173318/138.
(150192273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.
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Participations A & F S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7535 Mersch, 14, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 70.807.

L’an deux mille quinze, le quatorzième jour du mois d’octobre.
Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «PARTICIPATIONS A & F S.A.» (ci-après,

la «Société»), ayant son siège social à L-7535 Mersch, 14, Rue de la Gare, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de et à Luxembourg, section B sous le numéro 70.807, constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Léon Thomas dit
Tom Metzler, alors notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, le 7 juillet 1999, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, sous le numéro 748 du 8 octobre 1999, et dont les statuts n’ont pas encore été modifiés depuis sa
constitution (la «Société»).

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Nico AREND, administrateur, demeurant professionnellement
au L-7501 Mersch, 14, rue de la Gare.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Marina CARRELLI, employée privée, demeurant à L-9176 Nieder-
feulen, 1, op der Tomm

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Sylvie WINKINHANSEN, employée privée, demeurant à L-9647 Don-
cols, 28, Duerfstrooss.

Le bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre d'actions

possédées par chacun d'eux, sont indiqués sur une liste de présence signée par les actionnaires présents, par les mandataires
des actionnaires représentés, ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire. Ladite liste de présence,
ainsi que les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux
formalités de l’enregistrement.

II. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société par incorporation de bénéfices non distribués à concurrence d’un million
neuf cent cinquante mille euros (EUR 1.950.000,-), pour le porter de son montant actuel de cinquante mille euros (EUR
50.000,-) à deux million euros (EUR 2.000.000,-),

2. Émission de dix-neuf mille cinq cents (19.500) actions nouvelles avec une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes et acceptation de la souscription des nouvelles
actions par les actionnaires actuels Monsieur Carlo FISCHBACH et la société «Société des Participations N. AREND,
Société Civile»;

3. Modification subséquente de l’article 5, alinéa 1, des statuts de la Société, afin de refléter les résolutions à adopter
suite à cet ordre du jour;

4. Modification de l’article 5 en ajoutant un nouveau cinquième alinéa qui aura la teneur suivante:

Art. 5. (nouvel alinéa 5). «En outre du capital social, un compte prime d'émission peut être établi dans lequel seront
transférées toutes les primes payées sur les actions en plus de la valeur nominale. Le montant de ce compte prime d'émission
peut être utilisé, entre autre, pour régler le prix des actions que la Société a rachetées à ses actionnaire(s), pour compenser
toute perte nette réalisée, pour des distributions au(x) actionnaire(s) ou pour affecter des fonds à la Réserve Légale.»

5. Modification de l’article 6 des statuts de la Société, qui aura la teneur suivante:

Art. 6. «La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins, dont au moins
un (1) administrateur de classe A et au moins un (1) administrateur de classe B qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du Conseil d’Administration peut être limitée
à un membre, appelé «administrateur unique», jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence
de plus d’un actionnaire.

Les administrateur(s) seront nommés par les actionnaire(s), qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat
qui ne pourra excéder six années, respectivement ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment par
une résolution des actionnaire(s).»

6. Modification du pouvoir de signature des administrateurs et modification correspondante de l’article 12 des statuts
de la Société qui aura la teneur suivante:
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Art. 12. «Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, soit par la signature individuelle de l’ad-
ministrateur unique, soit si le Conseil d’Administration est composé de trois membres ou plus:

- par la signature individuelle d’un administrateur de classe A; ou
- par la signature conjointe de deux administrateurs de classe B; ou
- par la signature individuelle d’un administrateur délégué pour ce qui concerne la gestion journalière.
La signature d’un seul administrateur de classe A ou de classe B sera toutefois suffisante pour représenter valablement

la Société dans ses rapports avec les administrations publiques.
La Société sera également engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature

individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d’Administration, mais seule-
ment dans les limites de ce pouvoir.»

7. Attribution des 2 classes d’administrateurs, respectivement une classe d’administrateurs A et une classe d’adminis-
trateurs B aux administrateurs et renouvellement des mandats des administrateurs et administrateurs délégués;

8. Nominations de Monsieur Laurent FISCHBACH et de Monsieur Aly GEHLEN aux fonctions d’administrateurs de
classe B et aux fonctions d’administrateur délégués de la Société;

9. Divers.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée générale, après délibération, l’assemblée générale extraordinaire

prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d’un million neuf cent cinquante
mille euros (EUR 1.950.000,-), pour le porter de son montant actuel de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) à deux million
euros (EUR 2.000.000,-), par incorporation au capital social du montant d’un million neuf cent cinquante mille euros (EUR
1.950.000,-), qui est prélevé sur les bénéfices reportés de la Société, tels qu'ils ressortent du bilan des comptes annuels au
31 décembre 2014, approuvé au 15 mai 2015, et non distribués à ce jour ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant
au moyen d’une déclaration des administrateurs de la Société.

Une copie du bilan des comptes annuels au 31 décembre 2014 ainsi que la déclaration des administrateurs resteront
annexés au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Deuxième résolution

L’assemblée générale a décidé d’émettre dix-neuf mille cinq cents (19.500) actions nouvelles avec une valeur nominale
de cent euros (EUR 100,-), ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes.

Le premier actionnaire de la Société, Monsieur Carlo FISCHBACH, né à Luxembourg, le 21 mai 1953, demeurant à
L-2510 Strassen, 20, rue des Tilleuls déclare souscrire à neuf mille sept cent cinquante (9.750) actions nouvelles et qui sont
libérées intégralement au moyen des bénéfices reportés précités.

Le deuxième actionnaire de la Société, «SOCIETE DES PARTICIPATIONS N. AREND Société Civile», ayant son
siège social à L-1513 Luxembourg, 72, Boulevard Prince Henri, inscrite au Registre de commerce et des sociétés sous le
numéro E 4743, ici représenté par son gérant unique SOCIETE DE GESTION N. AREND Société Civile, ayant son siège
social à L-1513 Luxembourg, 72, Boulevard Prince Henri, inscrite au Registre de commerce et des sociétés sous le numéro
E 4743, déclare souscrire à neuf mille sept cent cinquante (9.750) actions nouvelles et qui sont libérées intégralement au
moyen des bénéfices reportés précités.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l’assemblée générale a décidé de modifier l’article 5, alinéa 1, des statuts
de la Société, qui sera dorénavant rédigé comme suit:

Art. 5. (alinéa 1). «Le capital social souscrit est fixé à deux million euros (2.000.000,-EUR) représenté par vingt mille
(20.000) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.»

Quatrième résolution

L’assemblée générale extraordinaire décide de modifier l’article 5 des statuts de la Société en ajoutant un nouveau
cinquième alinéa qui aura la teneur suivante:

Art. 5. (nouvel alinéa 5). «En outre du capital social, un compte prime d'émission peut être établi dans lequel seront
transférées toutes les primes payées sur les actions en plus de la valeur nominale. Le montant de ce compte prime d'émission
peut être utilisé, entre autre, pour régler le prix des actions que la Société a rachetées à ses actionnaire(s), pour compenser
toute perte nette réalisée, pour des distributions au(x) actionnaire(s) ou pour affecter des fonds à la Réserve Légale.»

Cinquième résolution

L’assemblée générale extraordinaire décide de modifier l’article 6 des statuts de la Société pour lui donner à l’avenir la
teneur suivante:
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Art. 6. «La Société sera administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins, dont au moins
un (1) administrateur de classe A et au moins un (1) administrateur de classe B qui n'ont pas besoin d'être actionnaires.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n’a plus qu'un actionnaire unique, la composition du Conseil d’Administration peut être limitée
à un membre, appelé «administrateur unique», jusqu'à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence
de plus d’un actionnaire.

Les administrateur(s) seront nommés par les actionnaire(s), qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat
qui ne pourra excéder six années, respectivement ils peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment par
une résolution des actionnaire(s).»

Sixième résolution

L’assemblée générale extraordinaire décide de modifier le pouvoir de signature des administrateurs et de modifier en
conséquence l’article 12 des statuts de la Société pour lui donner à l’avenir la teneur suivante:

Art. 12. «Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, soit par la signature individuelle de l’ad-
ministrateur unique, soit si le Conseil d’Administration est composé de trois membres ou plus:

- par la signature individuelle d’un administrateur de classe A; ou
- par la signature conjointe de deux administrateurs de classe B; ou
- par la signature individuelle d’un administrateur délégué pour ce qui concerne la gestion journalière.
La signature d’un seul administrateur de classe A ou de classe B sera toutefois suffisante pour représenter valablement

la Société dans ses rapports avec les administrations publiques.
La Société sera également engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature

individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d’Administration, mais seule-
ment dans les limites de ce pouvoir.»

Septième résolution

L’assemblée générale décide de reclassifier les administrateurs et de nommer aux fonctions d’administrateurs de classe
A:

- Monsieur Nico AREND, né le 23 janvier 1950 à Clervaux, demeurant à L-1513 Luxembourg, 72, Boulevard Prince
Henri;

- Monsieur Carlo FISCHBACH, né à Luxembourg, le 21 mai 1953, demeurant à L-2510 Strassen, 20, rue des Tilleuls.
L’assemblée générale décide de nommer aux fonctions d’administrateurs de classe B:
- Madame Sylvie WINKIN-HANSEN, née le 8 février 1973, demeurant à L-9647 Doncols, 28, Duerfstrooss;
L’assemblée générale décide de nommer aux fonctions d’administrateurs-délégués:
- Monsieur Nico AREND, né le 23 janvier 1950 à Clervaux, demeurant à L-1513 Luxembourg, 72, Boulevard Prince

Henri;
- Monsieur Carlo FISCHBACH, né à Luxembourg, le 21 mai 1953, demeurant à L-2510 Strassen, 20, rue des Tilleuls.
- Madame Sylvie WINKIN-HANSEN, née le 8 février 1973 à Wiltz, demeurant à L-9647 Doncols, 28, Duerfstrooss;
La durée des mandats des administrateurs de classe A et de classe B, des administrateurs-délégués et des directeurs

prénommés, prendra fin lors de l’assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en l’an 2021, à moins qu'une assemblée
générale des actionnaires n’en décide autrement.

L’assemblée générale décide de supprimer tous les pouvoirs de signature spéciaux et dérogatoires aux statuts de la
Société, délivré aux administrateurs et de fixer le nouveau pouvoir de signature comme suit:

«Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée en toutes circonstances, soit par la signature individuelle de l’administrateur
unique, soit si le Conseil d’Administration est composé de trois membres ou plus:

- par la signature individuelle d’un administrateur de classe A; ou
- par la signature conjointe de deux administrateurs de classe B; ou
- par la signature individuelle d’un administrateur délégué pour ce qui concerne la gestion journalière.
La signature d’un seul administrateur de classe A ou de classe B sera toutefois suffisante pour représenter valablement

la Société dans ses rapports avec les administrations publiques.
La Société sera également engagée en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature

individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil d’Administration, mais seule-
ment dans les limites de ce pouvoir.»

Huitième résolution

L’assemblée générale décide de nommer
- Monsieur Laurent FISCHBACH, né à Luxembourg le 29 mars 1985, demeurant à L-2410 Strassen, 182A, Reckenthal;
- Monsieur Aly GEHLEN, né le 30 août 1963, demeurant à L-8388 Koerich, 21, rue de Steinfort.
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aux fonctions d’administrateurs de classe B et aux fonctions d’administrateurs délégués de la Société avec effet immé-
diat.

La durée des mandats des administrateurs de classe B prendra fin lors de l’assemblée générale des actionnaires qui se
tiendra en l’an 2021, à moins qu'une assemblée générale des actionnaires n’en décide autrement.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille sept cents euros (EUR 2.700,-).

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux membres du bureau, connus du notaire instrumentaire par leur

nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: N. AREND, M. CARRELLI, S. WINKIN-HANSEN, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 16 octobre 2015. Relation: DAC/2015/17395. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 21 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173315/181.
(150191782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Macsteel Global S.à r.l. BV, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.250.045,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.741.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale des actionnaires du 1 er octobre 2015

- La démission de Monsieur Jeffrey SAMSON, Gérant de catégorie A, avec effet au 30 septembre 2015, est acceptée.
- Monsieur Steven COHEN, né le 12 mai 1971 en Afrique du Sud, demeurant professionnellement au Investec Building,

36 Hans Strijdom Avenue, Foreshore, Cape Town, 8001, South Africa, est nommé en tant que Gérant de catégorie A, avec
effet au 1 er octobre 2015, en remplacement de Monsieur Jeffrey SAMSON et ce pour une durée indéterminée.

Fait à Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Certifié sincère et conforme
Macsteel Global S.à.r.l. B.V.

Référence de publication: 2015173255/16.
(150191638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Mail Engineering & Technology S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 69.698.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAIL ENGINEERING & TECHNOLOGY S.A.
Référence de publication: 2015173265/10.
(150192036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Moon Stone International Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 112.073.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Moon Stone International Investment S.A.
Axel Rust

Référence de publication: 2015173270/12.
(150192068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Motorcycle Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 61.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015173271/10.
(150191996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Motorcycle Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 61.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015173272/10.
(150191997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Motorcycle Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 61.523.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015173273/10.
(150191998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

G&P Equity Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1247 Luxembourg, 4-6, rue de la Boucherie.

R.C.S. Luxembourg B 200.899.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le quinze octobre;
Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:
European and Asian Projects Limited, ayant son siège social à Suites 801 & 806, Singga Commercial Centre 144 - 151

Connaught Road West, Hong Kong,
ici représentée par Monsieur Andrea Giovanni CARINI, demeurant professionnellement au 4-6 rue de la Boucherie,

L-1247 Luxembourg, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après
avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée avec lui

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit
les statuts d’une société anonyme qu'elle déclare constituer par les présentes et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par les présentes, par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires
des actions ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de “G&P Equity Investment S.A.” (la "Société"),
qui aura le statut d’une société de titrisation au sens de la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation (la "Loi sur la
Titrisation") et qui sera soumise à et régie par les dispositions de la Loi sur la Titrisation ainsi que par la loi modifiée du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi sur les Sociétés" ou la "Loi") et par les présents statuts (les "Statuts").

162519



L U X E M B O U R G

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple

décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.
Le siège social pourra être transféré dans tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'actionnaire

unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de
modification des statuts.

Par simple décision du conseil d'administration ou, le cas échéant, de l'administrateur unique, la Société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 4. Objet. La société a pour objet la réalisation de toutes opérations financières, notamment la souscription, l'acqui-
sition, le transfert, la vente, la titrisation de (a) valeurs mobilières (représentant une dette ou autres) émises par des
organismes et institutions internationales, des Etats souverains, des entreprises publiques ou privées ainsi que d’autres
entités juridiques et (b) actifs et/ou créances de tout autre genre ou nature, à l'exclusion des activités figurant à l'article 19
de la loi du 22 mars 2004.

Sans préjudice de ce qui précède, la société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise
en valeur, à l'acquisition et à la liquidation de tous titres et autres instruments financiers; participer à la création, au déve-
loppement et/ou au contrôle de toute entreprise; acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option
d’achat et de toutes autres manières, tous titres, ou autres instruments financiers; les réaliser par voie de vente, de cession,
d’échange ou autrement; accorder tout concours, prêts, avances ou garanties aux sociétés dans lesquelles elle détient une
participation; émettre des obligations et valeurs mobilières de toutes sortes en toutes devises et emprunter de toute autre
manière; être partie à des contrats de swap et donner en gage, hypothéquer ou concéder de toute autre façon des garanties
sur ses biens et ses droits afin de garantir le remboursement de toute somme due par la société au titre ou en rapport avec
des titres obligataires de toute autre nature émis de temps à autre par la société.

D’une façon générale, la société pourra utiliser toutes techniques et tous instruments relatifs à ses biens et/ou ses in-
vestissements permettant une gestion efficace de ceux-ci, y compris toutes techniques et tous instruments pour la protéger
contre des risques de taux d’intérêts.

En général, la société pourra prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et procéder à toute opération financière,
mobilière, immobilière, commerciale et industrielle qu'elle jugera utile à la réalisation et au développement de son objet
social.

La société sera soumise à la loi du 22 mars 2004 sur la titrisation.

Art. 5. Capital social. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trois cent dix
(310) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en
matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi sur les Sociétés racheter ses propres actions.

Art. 6. Actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au
porteur au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi sur les Sociétés.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et qui
contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi sur les Sociétés. La propriété des actions nominatives s'établit par
une inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu’un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu’un seul administrateur, par celui-
ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi sur les
Sociétés.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait
été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Art. 7. Compartiments. Le conseil d'administration de la Société pourra créer un ou plusieurs compartiments au sein de
la Société (le "Compartiment" ou les "Compartiments"). Sauf disposition contraire dans les résolutions du conseil d'admi-
nistration créant un tel compartiment, chaque Compartiment devra correspondre à une partie distincte de l'actif et du passif
de la Société. Les résolutions du conseil d'administration créant un ou plusieurs Compartiments au sein de la Société, ainsi
que toutes modifications subséquentes, seront liantes vis à vis des tiers, à compter de la date des résolutions.
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Entre les actionnaires et les créanciers, chaque Compartiment de la Société devra être traité comme une entité séparée.
Les droits des actionnaires et créanciers de la Société (i) qui lorsqu'ils sont entrés en existence, ont été désignés comme
rattaché à un Compartiment ou (ii) qui sont nés de la création, du fonctionnement ou de la mise en liquidation d'un Com-
partiment sont, sauf disposition contraire dans les résolutions du conseil d'administration créant un tel Compartiment,
strictement limitées aux biens de ce Compartiment et seront exclusivement disponibles pour satisfaire ces actionnaires et
créanciers. Les créanciers et actionnaires de la Société dont les droits ne sont pas spécifiquement rattachés à un Compar-
timent déterminé de la Société n'auront aucun droit aux biens d'un tel Compartiment. Sauf disposition contraire dans les
résolutions du conseil d'administration de la Société créant un tel Compartiment, aucune résolution du conseil d'adminis-
tration de la Société ne pourra être prise afin de modifier les résolutions ayant créé un tel Compartiment ou afin de prendre
tout autre décision affectant directement les droits des actionnaires ou créanciers dont les droits sont rattachés à un tel
Compartiment sans le consentement préalable des actionnaires ou créanciers dont les droits sont rattachés à ce Comparti-
ment. Toute décision prise par le conseil d'administration en violation de cette disposition sera nulle et non avenue.

Chaque Compartiment de la Société pourra être liquidé séparément sans que cette liquidation n'entraîne la liquidation
d'un autre Compartiment ou de la Société elle-même.

La Société pourra émettre des sûretés dont la valeur ou l'intérêt est lié à des Compartiments, biens ou autres engagements
spécifiques, ou dont le remboursement dépend du remboursement d'autres instruments, de certains droits ou de certaines
catégories d'actions.

Art. 8. Pouvoirs des assemblées générales. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la Loi à
l'assemblée générale des actionnaires. En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires régulièrement
constituée représente tous les actionnaires de la Société. Les décisions prises à une telle assemblée engageront tous les
actionnaires.

Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, toutes les décisions seront prises par l'associé unique, ou en
cas de pluralité d'actionnaires, par les actionnaires représentant la moitié du capital social.

L'assemblée générale aura les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter, autoriser ou approuver tous les actes
faits ou exécutés pour le compte de la Société.

Art. 9. Assemblées générales d'/des actionnaire(s). L'associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée
générale des actionnaires est convoquée par l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, par le conseil
d'administration ou par toute personne déléguée à cet effet par l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'adminis-
trateurs, par le conseil d'administration. L'/les actionnaire(s) représentant dix pour cent du capital social souscrit peut/
peuvent, conformément aux dispositions de la Loi sur les Sociétés, requérir l'administrateur unique, ou en cas de pluralité
d'administrateurs, le conseil d'administration de convoquer l'associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, l'assem-
blée générale des actionnaires.

L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le troisième mercredi du mois de mai à 11.00 heures au siège
social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire, à Luxembourg, l'assemblée générale se tiendra le jour ouvrable suivant.
D'autres assemblées générales d'actionnaire(s) peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convocation

respectifs.
Si toutes les actions ou pour partie sont des actions nominatives, l'associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires,

les actionnaires seront convoqués par un avis de convocation énonçant l'ordre du jour et envoyé par lettre recommandée
au moins huit jours avant l'assemblée à tout détenteur d'actions à son adresse portée au registre des actionnaires, ou suivant
toutes autres instructions données par cet actionnaire.

Chaque fois que l'associé unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, tous les actionnaires sont présents ou représentés
et se considèrent dûment convoqués et informés de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation.
En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires désigne son président qui présidera l'assemblée.
Le président pourra désigner un secrétaire chargé de dresser les procès-verbaux de l'assemblée.

Les affaires traitées lors d'une assemblée des actionnaires seront limitées aux points contenus dans l'ordre du jour (qui
contiendra toutes les matières requises par la Loi) et aux affaires connexes à ces points.

Chaque action donne droit à une voix lors de toute assemblée générale. Un actionnaire peut se faire représenter à toute
assemblée générale des actionnaires par mandat écrit par un mandataire qui n'a pas besoin d'être actionnaire.

Tout actionnaire peut prendre part à toute assemblée générale au moyen d'une conférence téléphonique, d'une conférence
vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes participant à l'assemblée peuvent
s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à cette réunion.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi sur les Sociétés, les décisions de l'assemblée générale de
l'/des actionnaire(s) sont prises à la majorité simple des voix des Actionnaires présents ou représentés.

Art. 10. Administrateurs(s). En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un conseil d'admi-
nistration composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le conseil d'administration peut être réduit à un administrateur
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(l"'administrateur unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de plus d'un
actionnaire. Une personne morale peut être membre du conseil d'administration ou peut être l'administrateur unique de la
Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi sur les Sociétés.
L'(es) administrateur(s) n'a(ont) pas besoin d'être actionnaire(s). Le(s) administrateur(s) est/sont élu(s) par l'associé unique,
ou en case de pluralité d'actionnaires, par l'assemblée générale des actionnaires pour une période ne dépassant pas six (6)
ans et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; toutefois un administrateur peut être révoqué à tout moment par
décision de l'assemblée générale.

Le(s) administrateur(s) sortant(s) peut/peuvent être réélu(s). Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la
suite de décès, de démission ou autrement, les administrateurs restants élus par l'assemblée générale des actionnaires
pourront se réunir et élire un administrateur pour remplir les fonctions attachées au poste devenu vacant jusqu'à la prochaine
assemblée générale.

Art. 11. Réunions du conseil d'administration. En cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration doit
choisir parmi ses membres un président et peut choisir en son sein un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également désigner
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un administrateur et qui peut être chargé de dresser les procès-verbaux des réunions
du conseil d'administration ou d'exécuter des tâches administratives ou autres telles que décidées, de temps en temps, par
le conseil d'administration. Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président ou d'au moins deux
administrateurs au lieu indiqué dans l'avis de convocation. La ou les personnes convoquant l'assemblée déterminent l'ordre
du jour. Un avis par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail contenant l'ordre du jour sera donné à tous les administrateurs
au moins huit jours avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas l'avis de convocation, envoyé 24
heures avant la réunion, devra mentionner la nature de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille
convocation en cas d'assentiment préalable ou postérieur à la réunion, par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail de chaque
administrateur. Une convocation spéciale n'est pas requise pour des réunions du conseil d'administration se tenant à des
heures et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur peut se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme, télécopie ou e-mail un autre
administrateur comme son mandataire. Un administrateur ne peut pas représenter plus d'un de ses collègues. Le conseil
d'administration ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs sont présents ou représentés à
une réunion du conseil d'administration.

Si le quorum n'est pas obtenu une demi-heure après l'heure prévue pour la réunion, les administrateurs présents peuvent
ajourner la réunion en un autre endroit et à une date ultérieure. Les avis des réunions ajournées sont donnés aux membres
du conseil d'administration par le secrétaire, s'il y en a, ou à défaut par tout administrateur.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion. Au cas
où, lors d'une réunion du conseil d'administration, il y a égalité de voix en faveur ou en défaveur d'une résolution, le président
du conseil d'administration n'aura pas de voix prépondérante. En cas d'égalité, la résolution sera considérée comme rejetée.

Tout administrateur peut prendre part à une réunion du conseil d'administration au moyen d'une conférence téléphonique,
d'une conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes participant à la
réunion peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à cette réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil d'administration peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du conseil
d'administration sans exception. La date d'une telle décision est celle de la dernière signature.

Art. 12. Pouvoirs du/des administrateur(s). L'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil
d'administration, est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de disposition dans l'intérêt
de la Société. Tous pouvoirs que la Loi sur les Sociétés ou les présents Statuts ne réservent pas expressément à l'associé
unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, à l'assemblée générale des actionnaires, sont de la compétence de l'adminis-
trateur unique, ou en case de pluralité d'administrateurs, du conseil d'administration. La gestion journalière de la Société
ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront, conformément à l'article 60 de la Loi
sur les Sociétés, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non,
agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par une décision de
l'administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil d'administration. Ces personnes pourront être
nommées relativement à un ou plusieurs Compartiments déterminés de la Société. La Société pourra conclure des contrats
de gestion ou de conseil avec toute société luxembourgeoise ou étrangère, selon lesquels la société mentionnée ci-dessus
ou toute autre société ayant été préalablement approuvée fournira à la Société des recommandations et conseils relatifs à
la conduite des affaires de la Société et à l'accomplissement de son objet; suivant lesquels une telle société pourra gérer les
biens de la Société, sur une base journalière et sera sujette au contrôle général et à la responsabilité ultime du conseil
d'administration de la Société.

Ces contrats de gestion ou de conseil contiendront les règles gouvernant leur modification et leur expiration, à défaut
de quoi ils seront considérés comme conclus pour une durée illimitée. Ces contrats de gestion ou de conseil seront conclus
en relation avec un ou plusieurs Compartiments de la Société.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.
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Art. 13. Pouvoir de signature. La Société sera engagée, en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature
conjointe de deux administrateurs de la Société, ou (ii) dans le cas d'un administrateur unique, la signature de l'administrateur
unique, ou (iii) par les signatures conjointes de toutes personnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels
pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront
été conférés.

Art. 14. Conflit d'intérêt. Dans le cas d'un conflit d'intérêts d'un administrateur, entendu que le simple fait que l'admi-
nistrateur soit l'administrateur d'un actionnaire ou d'une société affiliée d'un actionnaire ne sera pas constitutif d'un conflit
d'intérêts, il doit informer le conseil d'administration de tout conflit d'intérêts et ne pourra pas prendre part au vote mais
sera compté dans le quorum. Un administrateur ayant un conflit d'intérêts sur tout objet de l'ordre du jour doit déclarer ce
conflit d'intérêts au président avant que la réunion ne débute.

Tout administrateur ayant un intérêt personnel dans une transaction soumise pour approbation au conseil d'administration
opposé avec l'intérêt de la Société, devra être obligé d'informer le conseil et de faire enregistrer cette situation dans le
procès-verbal de la réunion. Il ne pourra pas prendre part à la réunion (mais il sera compté dans le quorum). A l'assemblée
générale suivante, avant toute autre résolution à voter, un rapport spécial devra être établi sur toutes transactions dans
lesquelles un des administrateurs peut avoir un intérêt personnel opposé à celui de la Société.

Art. 15. Auditeurs. Les comptes de la Société sont contrôlés par un ou plusieurs réviseur(s) d’entreprises agréé(s)
indépendant(s) nommé(s) par l'administrateur unique ou, le cas échéant, par le conseil d'administration et rémunéré par la
Société.

Le(s) réviseur(s) d'entreprise agréé(s) indépendant(s) est ou sont nommé(s) pour une période déterminée parmi les
réviseurs d'entreprises agrées auprès de la Commission de Surveillance du Secteur Financier.

Les réviseurs d'entreprises agréés indépendants sont rééligibles.
Le réviseur d'entreprises accomplira toutes les fonctions qui lui sont attribuées par la Loi sur les Sociétés et la Loi sur

la Titrisation.

Art. 16. Exercice social. L'exercice social de la Société commencera le premier janvier de chaque année et se terminera
le trente et un décembre de la même année.

Art. 17. Profits. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et les administrateurs dressent un
inventaire comprenant l'indication des valeurs d'actif et de passif de la Société. Tout associé peut prendre connaissance de
l'inventaire et du bilan au siège social.

Sur des comptes séparés (en plus des comptes tenus par la Société conformément à la Loi sur les Sociétés et la pratique
comptable courante), la Société déterminera à la fin de chaque année sociale un résultat pour chaque Compartiment comme
suit:

Le résultat de chaque Compartiment sera le solde entre tous revenus, profits ou autres produits payés ou dus en quelque
forme que ce soit relatifs à ce Compartiment (y compris des plus-values, des bonis de liquidation, des distributions de
dividendes) et le montant des dépenses, pertes, impôts ou autres transferts de fonds encourus par la Société pendant cet
exercice et qui peuvent être régulièrement et raisonnablement attribués à la gestion et fonctionnement de ce Compartiment
(y compris honoraires, coûts, impôts sur plus-values, dépenses relatives à la distribution de dividendes).

Les actionnaires approuveront ces comptes séparés simultanément avec les comptes tenus par la Société conformément
à la Loi sur les Sociétés et la pratique courante. L'éventuel surplus résultant du total du solde créditeur sur le solde débiteur
sur chacun de ces comptes sera distribué comme dividendes aux actions du Compartiment correspondant.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci
atteigne dix pour cent (10 %) du capital social, conformément à l'article 5 des présents Statuts ou tel qu'augmenté ou réduit
périodiquement, conformément à l'article 5 des présents statuts. Le surplus des profits annuels sera distribué comme divi-
dendes aux actions en conformité avec la Loi sur la Titrisation. Le paiement de distributions se fera aux actionnaires à leurs
adresses figurant sur le registre des actionnaires. Les distributions seront payées en la devise et au moment et lieu que le
conseil d'administration déterminera périodiquement.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés conformément aux conditions prévues par la Loi sur les Sociétés.
L'assemblée générale des actionnaires pourra décider de distribuer des dividendes en actions au lieu de dividendes en

espèces selon les conditions requises par l'assemblée générale.

Art. 18. Liquidation des compartiments. Sans préjudice aucun aux dispositions de l'article 7 (Compartiments), chaque
compartiment de la Société pourra être mis en liquidation par une décision du conseil d'administration de la Société.

Art. 19. Liquidation de la Société. La Société pourra être mise en liquidation par une résolution de l'assemblée générale
des actionnaires.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateurs qui pourront être des
personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale des actionnaires décidant de cette dissolution et qui
déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif sera distribué aux actionnaires proportionnellement
au nombre d'actions qu'ils détiennent dans chaque Compartiment de la Société.
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Art. 20. Droit applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi sur les Sociétés et de la Loi sur la Titrisation.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.
2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2016.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les trois cent dix (310) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique
European and Asian Projects Limited, préqualifiée, et libérées entièrement par la souscriptrice prédite moyennant un ver-
sement en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,-EUR) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915, telle
que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Résolutions prises par l’actionnaire unique

Et aussitôt, la partie comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions
suivantes en tant qu'actionnaire unique:

1) Les personnes suivantes sont appelées aux fonctions d'Administrateurs, leur mandat expirera lors de l'assemblée
générale annuelle des actionnaires à tenir en 2018.

- Monsieur Francesco TESTA, employé, né le 30 août 1974 à Sorengo (Italie), demeurant professionnellement à 27,
Via Serafino Balestra CH-6900 Lugano (Suisse);

- Madame Marie-Claude COSTANZA, employée, née le 19 juillet 1971 à Laufenburg (Suisse), demeurant profession-
nellement à 27, Via Serafino Balestra CH-6900 Lugano (Suisse);

- Monsieur Marcello STANZIONE, avocat, née le 26 octobre 1968 à Gallarate, Italie, demeurant à 27, Via Serafino
Balestra, CH-6900 Lugano (Suisse).

2) Le siège social de la Société sera établi au 4-6 Rue de la Boucherie, L-1247 Luxembourg.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à deux mille euros (EUR
2.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: G. CARINI, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 19 octobre 2015. 2LAC/2015/23411. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173118/291.
(150192374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Great Brands Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 154.867.

In the year two thousand and fifteen, on the thirtieth day of September.
Before us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders (the Shareholders) of Great Brands Holdings S.A.,

a public limited company (société anonyme), incorporated and organised under the laws of Luxembourg, having its regis-
tered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 154.867 (the Company). The Company was incor-
porated on August 4 th , 2010 pursuant to a deed enacted by the undersigned notary residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1978, page 94898, dated
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September 23, 2010. The articles of association of the Company have been amended for the last time on September 10,
2015 by a deed of Me Jean Seckler, notary residing in Luxembourg, not yet published with the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations,.

The Meeting is chaired by Mrs.Isabel DIAS, private employee, professionally residing at L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo (the Chairman).

The Chairman appoints Mrs. Marilyn KRECKÉ, private employee, as secretary, professionally residing at the same
adress (the Secretary).

The Meeting elects as scrutineer, Mrs. Isabel DIAS, prenamed (the Scrutineer).
The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.
The Bureau established the attendance list that, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the Sha-

reholders represented, by the members of the Bureau and the notary, will be attached to the present minutes to be submitted
to the recording procedure.

Thereupon, the Chairman states and requests the notary to state the following:
I. That all the three hundred and ten thousand (310,000) shares, having a par value of ten eurocents (EUR 0.10) each,

of the share capital of the Company are duly represented at the present Meeting which is consequently regularly constituted
and may deliberate upon the items on the agenda hereinafter reproduced.

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Dissolution of the Company with immediate effect and putting of the Company into liquidation;
2. Discharge to be granted to the directors of the Company for the exercise of their mandates;
3. Appointment of MAYFAIR TRUST S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité

limitée), having its registered office at 2, Millewee, L-7257 Walferdange, Grand Duchy of Luxembourg, registered with
the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 112.769, as liquidator of the Company;

4. Definition of the powers and duties of the liquidator of the Company; and
5. Miscellaneous.
These facts having been exposed and recognized as true by the Shareholders who, duly represented, have requested the

undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into voluntary liquidation.

Second resolution

The Meeting resolves to grant full discharge to the directors of the Company for the exercise of their mandates.

Third resolution

The Meeting resolves to appoint MAYFAIR TRUST S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société
à responsabilité limitée), having its registered office at 2, Millewee, L-7257 Walferdange, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 112.769, as liquidator of the
Company (the Liquidator).

Fourth resolution

The Meeting resolves that the Liquidator will prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities, that
the Liquidator will have the broadest powers pursuant to the Luxembourg law on commercial companies of August 10,
1915, as amended (the Law), to perform its duties (including without limitation to dispose of the Company’s assets) and
that the Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

For such a purpose, the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred
to in article 145 of the Law. The Liquidator may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined
operations or tasks, to one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorized to make advance payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the
Shareholders in accordance with article 148 of the Law.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand three hundred Euro (EUR
1,300.-).

Declaration

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.
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WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the representative of the appearing parties, the said representative signed together

with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le trentième jour du mois de septembre.
Par-devant nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des actionnaires (les Actionnaires) de GREAT BRANDS HOL-

DINGS S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 154.867 (la Société). La Société a été constituée le 4 août 2010 suivant un acte du notaire instrumentaire, de
résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1978, page 94898, daté du 23 septembre 2010. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière
fois le 10 septembre 2015 par un acte de me Jean Seckler, notaire résidant à Luxembourg, non encore publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations,

L'Assemblée est présidée par Mme Isabel DIAS, employée privée, de résidence professionnelle à L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo (le Président).

Le Président nomme comme secrétaire, Mme Marilyn KRECKÉ, employée privée, ayant la même résidence profes-
sionnelle (le Secrétaire).

L'Assemblée choisit comme scrutatrice Mme Isabel DIAS, prénommée (le Scrutateur).
Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont collectivement désignés comme les membres du Bureau.
Le Bureau a établi une liste de présence, qui après avoir été signée «ne varietur» par le représentant des Actionnaires,

les membres du Bureau et le notaire, demeurera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
Sur ce, le Président déclare et prie le notaire d’acter:
I. Que les trois cent dix mille (310.000) actions de la Société, ayant une valeur nominale de dix centimes (0,10 EUR)

chacune, dans le capital social de la Société sont dûment représentées à la présente Assemblée qui est par conséquent
régulièrement constituée et peut statuer sur les points à l'ordre du jour reproduits ci-après.

II. L’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Dissolution de la Société avec effet immédiat et mise en liquidation de la Société;
2. Décharge donnée aux administrateurs de la Société pour l’exercice de leurs mandats;
3. Nomination de MAYFAIR TRUST S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son

siège social au 2, Millewee, L-7257 Walferdange, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112.769, en qualité de liquidateur de la Société;

4. Détermination des pouvoirs et devoirs du liquidateur de la Société; et
5. Divers.
Ces faits ayant été exposés et reconnus exacts par les Actionnaires qui, valablement représentés, ont prié le notaire

instrumentant d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de mettre la Société en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L’Assemblée décide de donner pleine et entière décharge aux administrateurs de la Société pour l’exercice de leurs
mandats.

Troisième résolution

L’Assemblée décide de nommer MAYFAIR TRUST S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembour-
geois, ayant son siège social au 2, Millewee, L-7257 Walferdange, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112.769, en qualité de liquidateur de la Société (le Liqui-
dateur).

Quatrième résolution

L’Assemblée décide que le Liquidateur dressera un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société, que le Liqui-
dateur sera investi des pouvoirs les plus étendus en vertu de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée (la Loi), afin
d’accomplir ses fonctions (y inclus le droit de disposer sans limite des actifs de la Société) et que la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par la signature unique du Liquidateur.

162526



L U X E M B O U R G

A ces fins, le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et accomplir toutes les opérations, y inclus ceux prévus par
l’article 145 de la Loi. Le Liquidateur pourra, sous sa seule responsabilité, déléguer ses pouvoirs pour des opérations ou
devoirs spécifiques et définis à une ou plusieurs personnes ou entités.

Le Liquidateur est autorisé, à sa seule discrétion, à payer des avances sur les boni de liquidation aux Actionnaires et ce
conformément à l’article 148 de la Loi.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, est évalué à environ mille trois cents Euros (EUR 1.300.-)

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et en cas de divergences entre la version anglaise et la
version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, ce mandataire a signé avec le notaire

instrumentant, le présent acte original.
Signé: I. Dias, M. Krecké et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 09 octobre 2015. 2LAC/2015/22734. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 octobre 2015.
Référence de publication: 2015173125/142.
(150192112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Arthur Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 182.615.

Résolutions prises lors du conseil d'administration du 19 octobre 2015:

- Le siège de la société est transféré au Building Serenity - Bloc A 2 ème étage, 19-21 Route d'Arlon, L-8009 Strassen
avec effet au 19 octobre 2015.

- L'adresse professionnelle des administrateurs A&C MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée,
Ingrid Hoolants et TAXIOMA s.à r.l. est fixée au Building Serenity - Bloc A, 19-21 Route d'Arlon, L-8009 Strassen à
partir du 19 octobre 2015.

- L'adresse professionnelle de Madame Maryse Mouton, la gérante et représentante permanente de la société A&C
MANAGEMENT SERVICES, société à responsabilité limitée, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B127330, est fixée au
Building Serenity - Bloc A, 19-21 Route d'Arlon, L-8009 Strassen à partir du 19 octobre 2015.

- L'adresse professionnelle de Madame Ingrid Hoolants, la gérante et représentante permanente de la société TAXIOMA
s.à r.l., inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B128542, est fixée au Building Serenity - Bloc A, 19-21 Route d'Arlon, L-8009
Strassen à partir du 19 octobre 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015173515/20.
(150192752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 octobre 2015.

LVS II Lux XVIII S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 186.475.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015173245/9.
(150191763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.
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LVS II Luxembourg I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 176.929.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015173250/9.

(150191765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2015.

Forte Securities Luxembourg Branch, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 200.960.

OUVERTURE D'UNE SUCCURSALE

En date du 21 octobre 2015

Présents:

Marco Bach, gérant,

Fadi Kassis, gérant,

1. Il a été décidé à l'unanimité que la Société établira une succursale à Luxembourg.

2. Le siège social de la succursale sera à l'adresse suivante:

11 Avenue De La Porte-Neuve

Block C App. 2.8

L-2227

Luxembourg

3. Elle aura comme activité: conseils en investissement - la réception et la transmission d'ordres portant sur un ou
plusieurs instruments financiers; exécution d'ordres pour le compte de clients.

4. Le nom de la société mère est le suivant: Forte Securities Limited, une société de droit britannique enregistrée auprès
de «Companies House» numéro 06498357, avec siège social au 30 Great Pulteney St, W1F 9NN London, et sa forme
juridique est une société à responsabilité limitée, avec un capital social de 250.097 GBP, représentée par les gérants:

- Fadi Kassis, gérant, né le 22.01.1979, à Shweith (Koweit), avec adresse au 30 Great Pulteney St, W1F 9NN London

- Marco Bach, gérant, né le 25.03.1976 à Zossen (Allemagne), avec adresse 20 Upper Totting Park, London SW17 7SR

- Steven Robert Seman, gérant, né le 30.05.1974 à Illford (United Kingdom), avec adresse au 31 Cholmeley Crescent,
London N6 5EX.

5. La dénomination de la succursale est le suivant: Forte Securities Luxembourg Branch et sa forme juridique est une
société à responsabilité limitée.

6. La gérance de la société nomine en tant que représentant permanent de la succursale:

- Jeroen Numan, manager, né le 23.10.1971 à Beverwijk (Pays-Bas), avec adresse au 19 rue Giselbert, L-1627 Luxem-
bourg

7. Le représentant permanent aura les pouvoirs les plus larges pour engager la succursale en toutes circonstances et
d'accomplir et autoriser tous les actes nécessaires pour la gestion journalière et l'exécution des affaires de la succursale.

8. La succursale luxembourgeoise sera engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du représentant
permanent.

Référence de publication: 2015174398/36.

(150193491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 octobre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

162528


	Agate Immo II S.à r.l.
	Anvers société civile
	Arcola SCI
	Arthur Invest S.A.
	Cardinal Health Luxembourg 522 S.à r.l.
	Diada S.à r.l.
	D.I.C. International
	Edge I Holding S.à r.l.
	European Infrastructure Debt (SV) - Euro SCA
	Forte Securities Luxembourg Branch
	G&P Equity Investment S.A.
	Great Brands Holdings S.A.
	LVS II Luxembourg I S.à r.l.
	LVS II Lux XVIII S.à r.l.
	Macquarie European Rail Limited (Luxembourg Branch)
	Macsteel Global S.à r.l. BV
	Mail Engineering & Technology S.A.
	Marco Polo Holdings S.à r.l.
	Master Cap S.A.
	Mc Gestion S.à r.l.
	McLaren S.A.
	Mithra Lëtzebuerg
	Moon Stone International Investment S.A.
	Moon Stone International Investment S.A.
	Motorcycle Partners S.A.
	Motorcycle Partners S.A.
	Motorcycle Partners S.A.
	Muirfield Investments S.à r.l.
	Participations A & F S.A.
	Peinture Theis S.à r.l.
	P&I I Holding S.à r.l.
	Ramius FOF European Platform

